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ils, censés appartenir sous l'ancienne jurispru-
dence?— 2.0 Quelscliangemensa-t-il été fait à
cette jurisprudencepar les lois des i3 avril 1791,28 août 1792et 10juin 1793?— 3.°Le domaine
public, élansles lieux où le roi était ci-devant
seigneur,est-il, à cet égarel,assimiléauxci-devant
seigneursparticuliers? — 4-° Ceuxqui, par con-
cessiondu roi, ont, avantlesloisnouvelles, dessé-
chéoudéfrichédesmaraisoud'autresterrainsvains
et vagues,ont-ils, à cet égard, plus de droits quen'enauraitle domainepublic, si cesterrainsétaient
restésdansleurpremierétat?—5.°Est-cepar l'au-
torité administrativeou par le pouvoirjudiciaire,
qu'il doit être statué sur l'étendueet l'effet d'une
concessiondel'anciengouvernement,danslaquelle
onprétendquesontcomprisesdes Terres vaineset
vagues?—6.° Est-ce par l'autoritéadministrative
ou par lepouvoirjudiciaire, qu'il doitêtre procédé
au cantonnemententre lespropriétaireset les usa-
gers?
Cessixquestions,qui serattachentà desmatières

| déjàtraitéessousles motsCommunaux,Marais et
Usage(droit d'), se sont présentéesà la courde
cassationdansl'espècesuivante.
Le 10décembrei54i , lettres-patentesde Fran-

çoisi.er, qui commettentdeuxmaîtresdes requêtes
et un maître des comptes, pour faire l'estimation
des revenusdu comtéde ChaumoutenVexin, ap-tenantau roi.
Le 25 janvierdelà mêmeannée(à cetteépoquel'annéecommençaitencoreà Pâques) , leprocureur-

généralde la chambredescomptesexposeauxcom-
missaires,qu'il ceentendprouveret montrer
qu'il y a une grandequantitédemarais, tant au-
dessusdudit Chauinontqu'au-dessous,qui sont en
non-valeur,dont plusieursdes habitanset circon-
voisiuss'efforcentdejouir, commeprétendantêtre
commun, sansque toutefoisils en payent aucune
redevanceni servitudeaudit seigneur,à caused'i-
ceux».
Une enquêtes'ouvresur cet exposé, et tous les
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témoins entendusdans l'intervalledu 25 janvier
i54i au 27 avril i542, s'accordentà déclarerque
lesmaraisdont il s'agit, sont enpuleaux et crou-
lières; qu'en conséquence,ils ne rapportentrien ;
queleshabitansdescommunesvoisinesyfontpaître
leurs bestiaux; que l'on ignores'ils sont, à cet
égard, fondéssurquelquetitre ; que l'on sait seu-
lementqu'ilsn'en payentaucuneredevanceau roi,
et quela maîtrisedeseauxet forêtsleuraccordetous
les ans, à la pentecôte,un permisde jouir, à la
charge d'entreteniren bon état les rivièreset les
fossésquiles traversent.

En i568, lestrésoriersdeFrance,enleur qualité
de commissairespréposésà l'exécutionde l'édit de
févrieri566, pourl'aliénationelespetitsdomaines,
rendent un jugementpar lequel ils déclarent que
lesmaraisdeChaumontappartiennentauroi, et or-
donnentqu'ils serontvendusou acensésà sonpro-
fit. — LescommuneseleFay, Loconville, Lian-
court et Tourlyappellentde cejugement.
Le 6 avril1660, les habitansde ces communes

reconnaissent(au terrier du comtéde Chaumont,
à la rénovationduquelest préposél'intendant de
Rouen) tenir du roi, ceà causedu domainede son
comtédeChaumont,auxuset coutumesde Senlis,
bailliageet châtelleniedeChaumont,....; le droit de
communeret fairepâturerleursbestîaux, et defaire
couperl'herbe,enunepiècede761arpensdemarais...,
appartenansauxditshabitansetpar euxpossédésde
tempsimmémorialŝansqu'à causedece, ilssoient
tenusde payeraucunecensiveouredevanceannuelle
au roi ni à autre personne 33.— En 1673et
3679 , nouvellesdéclarations littéralement con-
formesà la précédente.
Les5juin 1679et 18mars1680,Ordonnancesde

l'intendantde Rouenet de son subdélégué, lieute-
nant-généraldu bailliagede Chaumont,qui enjoi-
gnent aux communesde rectifiercesdéclarations,
en cequ'ily est dit qu'ellesne doiventaucunerede-
vanceau roi, à raisondesmarais,etleur ordonnent
de sechargerd'unsoudecenspar arpent, au profit
du comté de Chaumont,souspeinede dix livres
d'amendecontrechaquecommuneet deréunionau
domaine, s'il y échoit.— Celleordonnanceresta
sansexécution.

Le 14 septembre1692, les communes,poursa-
tisfaireà l'édit dumoisde décembre'1-691,et à l'ar-
rêt du conseildu 18mars suivant, concernantles
déclarationsà fournirparles communautésd'habi-
tans aux greffiersdesdomainesdes gensde main-
morte, reconnaissenttenir et posséderen commun
le droit de communer,de fairepâturer leurs bes-
tiaux , mêmede couperde l'herbedans lesmarais
doi,t il s'agit, sansen payeraucuneredevance; et
aj<ulenl ejuecesmaraisne sontd'aucunevaleurni
revenu.

Le 10 septembre 1747, contrat par lequel
LouisXV cède, àM, le princede Conty, le comté

deChaumontet sesdépendances, en échangedes
terresd'Ivryet deGarennes,et déclarecomprendre
danscette cession« le droitde rentrer dans toutes
lesportionsde domaines, seigneuries,justiceet au-
tres droits précédemmentaliénés, par démembre-
ment desdits domainesdonnésen échange, à la
chargepar lui de rembourserles financesdesdiles
aliénations33.— Ce contrat est revêtu de lettres-
patentesquisontenregistréesà lachambredescomp-
tes, le 13décembresuivant, et au parlementde Pa-
ris , le 25 avril1748.
Des commissairessontnomméspourprocéderaux

évaluationsquidoiventprécéderet motiverla con-
sommationdecet échange.
Le 16 mars 1779, lettres-patentesqui.évoquent

et renvoyentdevantcelte commission,cetoutes les
contestationsnées et à naître en quelquesjuridic-
tions et tribunauxquecesoit, sur les questionset
objetssur lesquelsil s'élèveraitdesdifférendsà l'oc-
casiondudit échange,entre le procureur-généraldu
roi, et lesjusticiables, vassaux, censitaires, déten-
teurs et possesseursdesditsdomaineséchangéset
autres prétendansavoir des droits à exercer ou à
défendresur iceux33.— Ces lettres-patentessont
enregistréesà la chambredes comptes,le 14 avril
de lamêmeannée.
Le 29 du mêmemois,jugementde la commis-

sionquiordonne, cequele roi demeureramaintenu
dans la propriété des marais, pâtures, landes,
bruyères,placesvaineset vagueset antres terrains
servant de communesaux habitans des paroisses
et hameauxde Beauserréet Moreaumont, Bou-
biers et lleilly, Courcelles, Chaumont, Hérouval
et Lattainville, commeappartenantet dépendant
du domainedu comté de Chaumont; en consé-
quence, que lesdils terrains seront comprisdans
tes évaluationsdudit domaine, pourenjouir, par
le princede Conty, à litre de propriétéincommu-
tabie, à la chargenéanmoinsde justifier, avant
fesdites évaluations, des remboursemenspar lui
faits , desdifférentesfinancespayéespar lesdits
habitans, pour raisondesaliénationsà eux faites
desditsterrains; ordonnepareillementque le roi
demeureramaintenudans la propriétéet possession
desmarais, pâtures,landes,bruyères,placesvaines
et vagues, et aulres terrainsservant.de communes
aux habitansdes paroisseset hameauxde Cham-
bors, Bachevilliers, Jamericourt, Porcheux, Le-
bohonet Lalandelle,commeayant toujoursfait et
faisantessentiellementpartiedudildomainedu com-
té deChaumont;enconséquence, qu'ilsseronteom-
pris, commetels, dans les évaluationsdudit do-
maine33.
On voit que cejugementne prononcerien à l'é-

garddesmaraispossédéspar lescommunesde Fay,
Loconville, Liancourtet Tourly.
Cescommunesétaientcependant,à cette-époque

même, troubléesdans leurpossession.
Par actesousseing-privé,des11 juillet 1777et.

2 janvier1778,M. le prince de Contyavait con.T
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cède, à titre d'acensement,.auxsieurs Boncerfet

Courvoisier,les maraisà'lui appartenaiis,à cause,
de son comté deChaumont,dansles territoiresde
Loconville, Fay, Tourlyet Liancourt; et lessieurs
Boncerfet Courvoisieravaiententreprisdelesdessé-
cher et mettreenvaleur.

LeshabitansdeLoconvilleet de Fay, deleur cô- :
té, avaientcombléles canauxet détruit une partie
desouvragesdedessèchement. ;

Une sentencepar défaut du bailliagede Chau-
mont, du 3ojuin 1778, leur avaitfait défensesde
récidiveret de mettre leursbestiauxdanslesmarais
concédésaux sieursCoarvoisiere*tBoncerf.

Les communesde Loconvilleet duFay avaient
appeléde cette sentence: cellesde Liancourtet de
Tourly étaient intervenues'; et leur intervention
avait été suiviede celledesseigneursde l'une et de
l'autre , lesquelsréclamaient'pour eux-mêmesla
propriétéd'une grandepartiedesmarais.

Le 13mai 1779, un arrêtdu parlementdeParis,
statuant séparémentsur la prétentiondes seigneurs
de Loconvilleet de Fay, les en avaitdéboutés,et
avraitmaintenule princedeConti, cedansladirecte,
propriétéet possessiondu grand maraisde Chau-
mont 33.

Le 5 mai suivant, autre arrêt dela mêmecour
qui, statuantentre le princedeContiet sesconces-
sionnaires,d'unepart, lescommunesdeLoconville,
Fay, Liancourtet Tourlyde l'autre, et infirmantla
sentencedu bailliagedeChaumont,ceordonneque
les partiesferont diligencede fairejugerleurscon-
testationsdanstroismois;et cependant,par provi-
sion, et sans préjudicedu droitdespartiesauprin-
cipal,ayantaucunementégardauxdemandesdesha-
bitans,et auxoffresduprincedeConti,ordonnequ'il
sera désignéaux communes200arpens, danslema-
rais dont est question, auxextrémités,autant que
fairese pourra, lesplusvoisinesdesditesparoisses,
pour, par lesditescommunes,continuerdejouir et
userdes 200arpensenla manièreaccoutumée, en
commun, chacunà leur égard, jusqu'à la fin des
contestations,à la charge,par lescommunautés,de
n'y causer aucundommageni dégradation;ce fai-
sant , autorisele princede Contià fairecontinuer,
et Boncerfet Courvoisierà continuerlestravauxné-
cessairespour le dessèchementdesmarais; fait dé-
fensesaux communautésdemeneret envoyerpaître
leursbestiauxailleursquedans les 200 arpensqui
leur serontassignésen vertu de l'arrêt, ni autrement
troublerles travaux, dépensréservés33.

Le 12 décembre1781,M. le princedeContire-
nouvelledevantnotaires, laconcessionqu'il a faite
sousseing-privé, en 1777et 1778, auxsieursCour-
voisier et Boncerf, et stipule, entr'autres choses,
qu'il fait cette concessioncesansaucuneespècede
garantie, restitutionde deniersni recoursquelcon-
que, et seulementautantqu'il lui enappartient33.

Le;mêmejour et devantlesmêmesnotaires, le
sieurBoncerfdéclarequ'iln'est, danscelteconces-
sion, quele prête-nom^dusieurBoys.
En conséquence, le sieurBoysfait, avecle sieur

Courvoisier,au greffedubailliagedeGisors, la dé-
clarationqu'il veut procéderau défrichementdes
Terresvaineset vaguesqui lui ont étéconcédées,
ccet.ee,pourjouir des exemptionset privilègesque
les ordonnancesdu royaumeaccordentà ceuxqui
fontde pareillesentreprises33.
Bientôtaprèsil acquiertla portiondu sieurCour-

voisierdansla concession;et il reprend, auxrequê-tes dupalais, l'instancequiy est pendanteentre les
quatre communeset les sieursCouryoisisret Bon-
cerf.

Le 7.août 1786,il intervient,ence tribunal,une
sentencepar défautquidéboutelesquatrecommu-
nesde leursdemandes,et cemaintientlé sieurBoys
dans la propriété, possessionet jouissancedesma-
rais en litige».
Le i5 septembresuivant,jugementdela commis-

sionde la chambredescomptes,qui, en vertudes
lettres-patentesdu 16mars 1779, évoquel'instance
pendanteaux requêtes du palais, et fait défenses
aux parties de procéderailleurs que.devantcette
commission.

Le sieurBoys défèreà cejugement;les commu-
nes, de leur côté, sepourvoientau conseilpour le
£aireréformer,mais,le conseilne statuepoint sur
leurréclamation.
Le 3ojanvier 1787, la commissionrendunjuge-ment par défaut, conformeà la sentencedes requê-tes du palais, du 7 août 1786. Cejugementest si-

gnifiéauxcommunesle 14févriersuivant,et celles-ci
laissentécoulerlahuitainesansyformeropposition.
En 1790, les voiesde fait recommencentde la

part descommunes;lesieurBoyslesfaitassignerde-
vantle tribunaldedistrictde Chaumont.—Là,pour
la premièrefois, les communesformentopposition
aujugementdu 3ojanvier 1787.
Le i5 décembre1791,jugementqui les déboute

de leur opposition,«faute par ellesd'avoirjustifié
d'aucunstitresde propriétédesmaraiscontentieux.

Les communesappellentdecejugement.Le sieur
Boysen appelleaussi, en cequ'ilne lui a point ac-
cordédedommages-intérêts.

Le 14janvier1793, jugementdutribunalducin-
quièmearrondissementdeParis, séantà Sainte-Ge-
neviève,qui, faisantdroitsurl'appeldescommunes,
dit qu'il a été bienjugé, et faisantdroit sur l'appel
incident du sieur Boys, condamneles communesà
lui restituerlesfruitsqu'ellesontperçusou dû per-
cevoir sur les200 arpensdont la jouissanceprovi-
soire leura été adjugéepar l'arrêt du 5 niai1779et
à 5,280livresde dommages-intérêts.

j Les communesse pourvoienten cassationcontre
65*
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cejugement;maisavant qu'il ait été statuésur leur
recours, survientla loidu 2 octobre1793, qui ren-
voie devantles arbitres forcéstoutes les contesta-
tions relatives aux biens prétenduscommunaux,
même cellesqui seraientpendantesdevant la cour
de cassation.—Enconséquence,arrêt du i.er ven-
démiairean 2, qui déclarequ'il n'y a lieuà statuer
sur la requêtedescommunes,saufà ellesà se pour-
voir devantlesarbitres, auxtermesde cetteloi.

Cependantlescommunesseenfant fondées,d'a-
prèsl'art. 8 de la loi du 28 août 1792, à regarder
commenon-avenustouslesjugemensobtenuscontre
ellespar le sieurBoys, se remettenten pleinepos-
sessiondesmaraislitigieux.LesieurBoys,s'adresse
à la conventionnationale, et demanded'être auto-
risé à faire régir par l'administrationdu district
deChaumont, le g<andmarais dudit Chaumontet
les pâturesqui l'environnent,jusqu'àce quela con-
testationsurla propriétéaveclescommunesdeLian-
court, Tourly, Fayet Loconville,soit terminée33.
Maispardécrétdu6 floréalan 2, celaconventionna-
tionalepassea l'ordredujour, motivésurlà loiqui
règlele partage'desbienscommunaux^.

Le 15du mêmemois, le sieurBoyspérit sur l'é-
chafaud, victimed'un jugementdu tribunal révolu-
tionnaire.—•Cetévénementparalysetoutes les dis-
positionsfaitespourobtenirune décisiondéfinitive
par la voiedel'arbitrageforcé.

Cependantl'arbitrageforcéest révoquépar la loi
du 9 ventôsean 4; et les communesretournentde-
vant la courde cassation, pourfairestatuersurleur
demandeen cassationdu jugementdu 14 janvier
i793.

Le i5 nivôsean 6, arrêt par lequel, cevu l'art.
1.erde la loi du 2 octobre 1793, et l'art. 1,e*dela
Joidu9ventôsean4; considérantqueleprocèsdont
il s'agit, était pendantau tribunalde cassationlors
de la promulgationde la loi dudit jour 2 octobre
1793; qu'en conséquence, les communesexposan-
tesont acquisle droit de lefaire juger d'après les
principesétablispar les loisdes z8 août /J792et 10
juin iyg3 ; quecedroitne leur.apointétéretiré par
la loi du 9 ventôse;qu'il en résulteseulementque
les affairesdecegenre, aulieu d'êtreportéesdevant
les arbitres forcés, le serontdésormaisdevant les
jugesordinaires,maistoujourspour êtrejugéesd'a-

prèslesprincipesétablisparles loisdes28août1792,
et 10juin 1793; qu'ainsi, les expressionsjuges or-
dinairesne peuventêtre indicativesdu tribunalde
cassation, puisquela connaisssancedu fonddesaf-
faireslui estinterdite; le tribunaldit qu'iln'y a lieu
à statuersur lademandeencassationforméepar les-
ditescommunes, saufà ellesà se pourvoirdevant
lesjugesordinaires,conformémentà laloi du 9 ven-
tôse an 4 ».

Le i3 germinalan 9 , la veuveet les héritiers
du sieurBoysfont signifierdenouveaulejugement

du 14janvier 1.793,et se mettent en devoirde le
faireexécuter.

^Les communesse pourvoientdevantle tribunal
civil de Beauvais,qui, parjugementdu 9 germinalan 10, 33considérantquel'état despartiesn'a point
changéquant à présent, quelejugementdu 14jan-
vier 1793ne se trouve pas.abrogéparla loidu 10
juin suivant, ni réforméparle fait, dit quelesre-
préseutansBoyspourront, s'il y a lieu, se pourvoir
devantle commissaireduGouvernement,pourl'exé-
cution réelledu jugement dont il s'agit, sauf aux
communesà sepourvoirdevantlesjugesordinaires,
conformémentaujugementdu tribunaldecassation
du 15nivôsean 6 ». Les communesappellentde ce
jugement;maisun arrêt dela courd'Amiens, du5
messidorsuivantleconfirme,attenduquecettedispo-
sition,en conservantl'état actueldeschosesetleres-
pectdûaujugement,nenuit pointau droitdescom-
munes, lesquellessont renvoyéesà sepourvoir, si
elleslejugentà propos,devantlesjugesordinaires33.

Le 25 vendémiairean 11, les communesfont as-
signerla veuveet leshéritiersBoys,devantle tribu-
nalcivildeBeauvais, pourvoirdireque, sanss'ar-
rêter aujugementdu 14janvier 1793, ni àceuxqui
l'ont précédé, ellesserontmaintenuesdansla pro-
priété,possessionet jouissancedesmaraislitigieux,
avecrestitution des fruitsperçuset dommages-inté-
rêts.—La veuveet leshéritiersBoysrépondenti.°
que tout est décidéirrévocablementpar lejugement
du 14janvier 1793,qui, étant postérieurà la loidu
26 août 1792, ne peut pasavoir été révoqué par
elle; 2.0 que la question, fût-elleentière, devrait
encoreêtrejugée contrelescommunes,d'aprèsl'art.
12dela section4 dela loi du 10juin 1793,quiex-
cepteformellementles biensdépendansdesdomai-
nesde l'état, des dispositionsde cette loi relative
aux bienscommunaux.

Le 28 août 1806,jugementqui commencepar re-
jeter la fin de non-recevoir desveuveet héritiers
Boys, fondéssur lejugementdu 14janvier 1793,
ceattenduquela loi du 10juin étant intervenuede-
puis cejugement, il est devenunécessaired'en faire
l'applicationà la cause; que c'est le motifdu ren-
voi ordonnépar la courde cassation;desorteque,
quelquesoit l'événementde la contestation,il est
vrai de direqu'il reste despointsàjuger.

Passant ensuite à la questionde savoircesi l'on
doit appliquerà la cause,non-seulementlesdisposi-
tions delaloi du îojuin 1793,maisencorecelledu
28 août 1792, encorequecette dernièreloi ait été
prise en considérationpar le tribunal d'appel, lors
de son jugementdu 14 jauvier 179333;—Il con-
sidère d'abord, que la loi du 28 août 1792dont
l'applicationdoit être faite à la cause, n'a éprou-
vé qu'un seul degré de juridiction; eusuite, que
les lois de 3792 et 1793 n'étant véritablement
qu'une seule et mêmeloi relativementaux biens
restituablesaux 00011111113165,il est nécessaired'en
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examinerl'ensemble; que cettemarcheest même
tracéepar le jugementdu tribunalde cassation,
lequelénoncedans-sesmotifs, quelescommunes
ont acquisle droit de se faire juger d'après les

principesétablis par les lois des 28 août 1792et
10juin 179333.

Puis vient une^troisièmequestion, cellede sa-
voir cesi les pointsde fait décidéspar lesjugemeus
successifsdu tribunaldeChaumont,et de celui de
Sainte-Geneviève,à Paris, doiventêtre ramenésen
jugement» ; et, à cet égard,le tribunalceconsidère
que les faits ne peuventpointchangerde nature ,
que les conséquencesà en tirer appartiennentaux
jugesauxquelsces faits sont soumis; que, lorsque
ces conséquencesont reçu leurapplicationdansun
juraient en dernierressort, lesrésultatssont défi-
nitivement arrêtés, donc il n'est plus permisde
soumettrecesfaitsà une nouvelledécision, à cause
de la règlede non bisin idem33.

De là le tribunalconclutceque, d'aprèsle juge-
mentrendusur appel le 14janvier 1793, les com-
munesn'ont justifiéd'aucuntitre de concessionou
de propriétéà l'égarddesmaraisdont il s'agit, et

que les faits particuliersdejouissancene peuvent
leur profiter; de sorte que l'uniquequestionest de
savoirsi lescommunesont été dépouilléesdes ma-
rais qu'ellesréclamentparabusdela puissanceféo-
dale, et si, en conséquenceet par le fait désloisde
j792et 3793, ellesdoiventêtre réintégrées33?

Et après avoir ceobservéque, dans le cas où il
serait reconnue[uecesloisne donnentpas de droit
aux communes, ellesne sontpoint , à causede leur
qualitéde demanderesses, recevablesà critiquerles
titres desespossesseursactuels33.Il ai-riveà cecette
questiond'envahissementou non envahissementsur
les communesparabusdelapuissanceféodale33; et
il y statueen ces termes:
ceConsidérantque , si l'art. 1.erdela quatrième

sectiondela loi du 10juin 1793, pose en principe
quetous les biens communauxen général, connus
sous le nomde pacage, palus, marais, marécages
et autresdénominations, sont et appartiennentde
leur natureà la communautédeshabitans, cen'est
quesousles restrictionset modificationsexprimées
danslesarticlesqui suiventdansladiteloi, attendu
quel'art. 12quisuit excepteformellementles com-
munauxci-devant~possédésparle domaineà quelque
titre que cesoit ;
33Attendu que l'interprétationde cet art. 12,

donnéepar le décretdu 8 août1793, ne porteque
sur lespropriétéset droitsdontlescommunesavaient
été dépouilléespar l'effetde lapuissanceféodale,ce
qui n'apporteaucunchangementauxbiensci-devant
possédésparledomaine,d'où il résultequelesbiens
domaniauxne sont pas du nombrede ceux qui
peuventêtrerestituésauxcommunes: i.° parceque
la loi du 28 août 1792 ne les a point atteints ;
,2.°parcequela loi du 10juin 1793les excepte;
3.° parcequeledécretdu 8 août 1793seréfèreuni-

quementauxbiensdontles communesauraientété
dépouilléespar l'effetde la puissanceféodale, ce
quiestfondésurcette raisonet touteéquité, quesi
l'intérêt des communesest préférableà celui des
particuliersci-devantseigneursde fiefs, dansdes
loisqui ont pour objetle plus grand avantagede
l'état , l'intérêt du Gouvernementdoit aussi être
préféréà celuidescommunes.La questionse réduit
donc, eu dernièreanalyse,à savoirsi lespropriétés
en litige ont une originedomaniale; attendu qu'il
est reconnuque le comtéde Chaumontdépendait
autrefoisdu domainede la couronne, qu'à,ce litre
età celuidehautjusticier,danslacoutumedeSenlis,
lesTerresvaineset vaguesappartenaientau roi par
ledroitéminentdel'enclavedelapuissancepublique
etde ladirecteuniverselle,attenduqu'il est reconnu
que, par unesentencedes trésoriersde Francede
i568 , l'aliénationdes maraisde Chaumonta été
ordonnéeen exécutionde l'édit de février Ï566,
qui porte: que les terres, prés , marais, palus ,
vaguesappartenonsau roi, serontbaillésà censet
rente ; qu'il résultede cette sentence, que le roi
était propriétairedesmaraisde Chaumont, puis-
qu'autrement, ces maraisn'auraientpasété baillés
à cens; qu'à lavéritéil y a eu appelde la sentence
de i568 ; maisquelescommunesnejustifientpoint
qu'elleait été infirméeà leur profit, il s'ensuitque
l'appela été abandonné, qu'il se trouveprescritpar
un laps de tempsde plus de deux siècles, et qu'il
est resté jugé, avec les habitans, que les marais
dont il s'agit, faisaientpartie des domainesutiles
du comté de Chaumont;

33Attendu qu'il est justifiépar un comptedu
receveurdesdomainesdeChaumont p̂ourl'année
i585 , quelaventedesmaraisd'entreFleury, Fay,
Tourly,Boissyet Loconville( ceuxdont il s'agit) ,
ordonnéepar la sentencede i568n'étant pas faite,
le censse tirait parmémoire; qu'il est aussijustifié
par les délibérationsdes communesen 1660 et en
1673, qu'ellesne s'étaientsoumisesau cens, d'où
suitla conséquence, qu'àcesdeuxépoques, il n'é-
tait pointintervenude traitéentrele roi et lescom-
munes; que, par une déclaration, les communes
avaientreconnutenirduroi le droit de communer,
faire pâturer leurs bestiaux, mêmefaire couper
l'herbe, termesqui, d'unepart, annonçaientqu'un
droit d'usageconsistantendroitoufacultéexprimés,
l'adverbemêmed'abord ampliatif, devenaitnéces-
sairementlimitatif, termequi, d'autre part, résiste'
à la présomptionde propriété dans la main des
communes, laquellepropriétén'auraitpasmanqué
d'être formellementexprimée, si véritablementles
communeseussentétépropriétaires;

33Attenduque lescommunesont passédéclara-
tion dans les mêmestermes, en 1679, au sujet
desquellesd'abord le commissairedéputépour la
confectiondu terrier du domainedu roi, a , le i5
juin 1679, ordonnéqueleshabitansseraientchar-
gés d'un sol de cens dont ils passeraientacte ,
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si , dansla quinzaine, ils ne justifiaientde la dé-
chargedu cens,•et ensuite le lieutenant-généralau
bailliageet comtéde Chaumont, commissairedé-

puté , a , le 16mars1680, cerequérant le procu-
reur du roi ,,fautepar les habitansd'avoirjustifié,
condamnelesditshabitansen 10 livresd'amende,
leura enjointderéformerleurdéclarationendedans
huitaine, à peinederéunionaudomainede S. M.,
s'il y échoit ; que n'apparaissantpoint que les
communesse soientpourvuescontre la sentencedu
16mars1680, quileur a été signifiéeles 28 mars
et 4 avril suivant,cette sentenceest nécessairement
passéeen force de chosejugée, d'où il suit que la
réunionau domaineaurait eu lieu par le fait, si le
domaineavaitcesséd'êtrepropriétaire, ce qui n'é-
tait point , puisqueles cinq communesn'avaient
vouluconsentirà sechargerd'un censpour prix de
la vente ordonnéeen 3568, attendu que par de
nouvellesdéclarationsdeshabitansdeLoconvilleet
Liancourt, des10et 14septembre1692, il estjus-
tifiéqu'ellesne prétendaientencoreque le droit de
communeret faire pâturer leurs bestiaux, même
faire couperPherbe sans payer aucunecensiveni
droits seigneuriaux, estimaientlesditsdroitsn'être
d'aucunevaleurni revenu;
33Considérantqueles habitansn'ont jamaispayé

de censainsi qu'ils en conviennent, qu'il ne paraît
aucuntitre d'aliénationenleurfaveur; — Quedes
droitsdepropriétéde la couronne, imprescriptibles
de ieur nature, n'ont pu être anéantispar desdroits
d'usage pour l'exercicedesquels, en prévention
d'exercice, leshabitansde Loconvilleet Liancourt
seulement, sans examende leur droit de jouir ou
non,ontétécotisésendiverstempspar le fiscaudroit
de nouvelacquêt, lequel, d'aprèstous lesauteurs
et notammentceluidu dictionnairedes domaines,
était dû par les communautéspour les biens dont
ellesavaientlapossessionet usage, commetelsque
lesdroitsdepacage,pâturageet autres.

33De toutes lesquellesconsidérationsil résulte:
i.° que la propriétédesmarais dont s'agit, étran-
gèreaux communes, a constammentfait partiedu
domainede la couronne; 2.0 que les communes
n'ayant été propriétaires, ellesn'ont pu être dé-
pouilléespar la puissanceféodale,etne peuventpar
conséquentêtre réintégréesenvertu desloisde 1792
et 1793;—Considérantdeplus, quedéjàpar deux
jugemensrendussur les prétentionsdescommunes,
dont l'un en dernierressort, il a été dit quela pre-
mièrepropriétéduditmaraissetrouvaitétabliedans
les mainsdesancienscomtesdu Vexin.et par suite
de cesconcessionnaireset échangistes, ce qui dis-
pensaitd'entrer dans les détails ci-dessus, si ce
n'est en signed'adhésionet d'hommagerendupar
unevéritéconsacréeparjugementsouverain;

33Le tribunal faisant droit sur les conclusions
prisespar les communespar l'exploit du 5 vendé-
miairean 11, sansavoir égard aux fins de non-
recevoirproposéespar la veuveBoys, le sieur

Marchandet safenime,déboutelesditshéritiersBoys
dela demandeintentéecontreeux, et condamneles
communesdeLoconville, Fay, Tourlyet Liancourt
aux dépens33.

Les communesappellent de ce jugement; et
aprèsdesplaidoiriescontradicloires,suiviesd'undé-
libéréet d'un rapport, arrêt du 19décembre1807,
ainsiconçu:
ceII s'agitde savoir, en la forme, 1.0si lejuge-

mentrenduentre les parties, le 14janvier1793,
par le tribunalséantà Sainte-Genevièvede Paris ,
et contrelespartiesdeLorendeau(lescommunes),
a la forcedela chosejugée; et si , en conséquence,
ellesne sont pasnon-iecevablesà agiterde nouveau
les questionsrésoluespar leditjugement;2.0qm'|£St
celle despartiesqui a été , à limine litis , eleman-
deresseau pétitoire; au fond, 1.° si les lois des
28août1792, et 10juin 1793, qui serventdebase
à la demandeen revendicationforméepar lescom-
munes, partiesdeLaurendeaucontre lespartiesde
Chrestien( la veuveet leshéritiersBoys), n'élèvent
paselles-mêmesdesfins de non-recevoirdécisives
contrela revendicationde la propriétédu maraisen
litige; 2.0si , dansle casoùles parties de Lauren-
deaun'auraientaucundroità la propriétédudit ma-
rais, ellesn'yavaientpasautrefoisun droit d'usage
queles nouvellesloisn'ont paspu prescrire;3."s'il
n'sst pasjuste et naturel et dans l'intérêtde toutes
les partiesde convertircedroit d'usagesur la tota-
lité du marais, en un droit de propriété sur une
portionduditmarais, et ce , d'après lesoffresau.
ci-devantprince de Conty et les basesconsacrées
par l'arrêt de 1779, pour un règlementprovisoire
desparties;
33Sur quoi , la cour ( d'appel d'Amiens),

considérant, en la forme, 1,° que s'agissantde
statuer surun droit de propriété à l'appuiduquel
chacunedes parties, indépendammentdesconsé-
quencesqu'ellestirent de la loi, a produitdestitres
respectivementdiscutés, il devient indifférentde
savoiret de déciderlaquelledesdeuxest demande-
resseoriginaire;2.0que, d'aprèsla loidu 2octobre
1793, lejugementdu tribunalséant alorsà Sainte-
GenevièvedeParis, du 14janvierprécédent, con-
fimalifdeceluidulribunal du dislrictdeChaumont,
du i3 décembre 1791, et contre lequelles com-
munesappelantesétaienten pourvoien la courde
cassationau momentoù cette loiest intervenue,est
à regardercommes'il n'existaitpas ;
33Au fond, considérant, d'une part, qu'il ré-

sulte des lois des 28 août 1792 et 10juin 1793,
rapprochéeset sagementcombinées, qu'en auto-
risant les communesà i-evendiquerconnue biens
communaux, les Terres vaineset vagues, gastes,
garrigues,landes, palus, marais,marécages,etc.,
situés'dans l'étendue de leur territoire , et que
leur ci - devant seigneuravait antérieurementle
droitde s'approprier, ces lois n'ont pointentendu
porter atteinte à la propriétéque ceux-ci avaient
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acquisesur ces terrains, non par abus de la puis-
sanceféodale, maispar unemiseen valeurdispen»
dieuse, qui en avait changéentièrementla nature
primitive;
33Considérant,d'ailleurs, que les dessèchemens

desmaraiset Terresincultesont toujoursété favori-
sés, protégéset encouragéspour l'avantageet les
progrèsdel'agriculture, véritablesourcedela pros-
péritédel'Elat; quec'estdanslesvuesd'un intérêt
diguede toutela sollicitudeduGouvernementet des
tribunaux, que l'art. 7 , sect. 4 du décretdu 10
juin 1793, a vouluqneles possesseursdesterrains
desséchéset défrichésen exécutiondeséelitset dé-
clarationsdes i4juin 1764et i3 avril1766, fussent
maintenusparexceptionà l'art. i.er, mêmesection,
dudit décret;
33Considérant, dansle fait, queBourbon-Con-

ty , ci-devant propriétaire'engagistedu comté de
Chaumont, a entrepris le dessèchementdumarais
dont s'agit, après en avoir fait vérifierl'état et la
consistance, suivant procès-verbal dressé par le

lieutenant-généraldu bailliagedeChaumont,le 23
janvier 1778, et aprèsavoirsignifiéle procès-ver-
ibalaux communesenvironnantes, suivantexploit
du 17marssuivant, en leur déclarantqu'il enten-
dait jouir dudit maraiscommede sachosepropre,
envertu de l'édit du 14 juin 1764;que, surla ré-
sistancede quelqueshabitans desditescommunes,
dûmentavertispar cettesignification, et sur l'appel
pareuxinterjetteau parlementdeParis , d'uneor-
donnanceet d'une sentenceobtenuescontreeuxpar
Bourbon- Conty, au bailliagedeChaumont,les3o
juilletet 6 août 1778, lors duquelappelles com-
muneselles-mêmesont été assignéeset sont inter-
venues, un arrêt contradictoiredu 5 mai 1779a
autorisé ledit Bourbon-Contyà continuerles tra-
vauxcommencéspourledessèchementdecemarais;
que les travaux ont , en conséquence, été com-
mencéssanstrouble, et le dessèchements'est opéré
avecdes dépensesconsidérables, tant par ledit
Bourbon- Contyquepar sesconcessionnaires, con-
sacréde tout temps par les loiset la jurisprudence
pour l'utilité des communeset la propagationde
leurs bestiaux, et d'autant moinsdans l'espèce,
quel'arrêt du 5 mai 1779n'avait autorisélaconti-
nuation des travauxcommencéspour le dessèche-
mentdu maraisdont s'agit, qu'aprèsavoirassigné
auxcommunesappelantes, alorsaunombredesix,
provisoirementet sur lesoffresdeBourbon-Conty,
une quantitéde deuxcentsarpensdanscemarais,
pourcontinuer, est-il dit , d'enjouir à la manière
accoutumée; que, d'ailleurs, ce droit des com-
munes a été reconnu et respecté par Bourbon-
Contylui-même,non-seulementparsesditesoffres,
mais encoreet surtout par la chargequ'il a im-
posée à ses concessionnairesdudit marais, sui-
vant l'acte du 12 décembre1781, de laisser la
quantiténécessaireaux communeset autrespréten-
donsdroit;
» Considérant, cependant, que la jouissance

provisoireaccordéeaux communesappelantespar
l'arrêt du 5 mai 1779, leur a été enlevéedepuis,
et qu'il s'agit de la leur restituer d'une manière
définitiveet dans une proportionjuste et conve-
nable;
33Considérant, au surplus, que la prétention

subsidiairedes communesau droit d'usagesur ie
marais dont s'agit , comprisenécessairementdans
leurs prétentions à la propriétésoumiseaux pre-miersjuges, par la forcedu principe, quidemande
le plus demandele moins, peut et doit se régler
définitivementpar la cour, sansqu'il soitbesoinde
renvoyerles partiesdevantun tribunalde premièreinstance;
33Considérantqu'avant l'entreprisede cedessè-

chementles communesappelantesétaient en pos-session, de temps immémorial,du droit de com-
muner, fairepâturerleursbestiauxet mêmecouperl'herbedans les maraisdont s'agit, ce qui résultei.°de l'instructionet de l'enquêtefaiteen i54i et
1742à l'occasionde l'échangeprojetédu comtéde
Chaumont,appartenantalorsau roi, contreceluide
Saint-Pol en Artois, appartenantau duc d'Astou-
teville; 2.0 du traité fait en J749entreleshabitans
deLoconvilleet le sieurdeFontenay,leurseigneur;3.° desdéclarationsforméespar lesditescommunes,au terrier deChaumont, en 1660, 1673, 1679et
1692, déclarationsqui ont été contredites, non
sousle rapport du droit y mentionné,maissur ce
que les communesprétendaientne devoir aucune
redevanceni servitude au roi pour raison de ce
droit ; 4-° et des différentesordonnancesrendues
parl'intendantdelaprovinceà ce sujet, auxannées
1679, 1695, 1724, 1735et J779 , ayant pour
objet de faire payer auxdites communes, soit
un cens, soit desdroitsdefranc-fiefet de nouvel
acquêt,cequi résultemêmede la significationà elle
faite à la requête de Bourbon-Conty, le 17mars
1778, leur intimait des défensesd'envoyerpâturerleurs bestiauxdansledit marais;
33Considérantque, si une possessionaussires-

pectablen'a pas pu acquériraux communesappe-lantesun droit de propriété pleineet entière sur
ce marais, elle leur a donnéun moyen, sous letitre d'usage, celuid'obtenir contreles prétendans
à cettepropriété, un cantonnementdistinct, suffi-
sant et à leur commodité, pour l'exerciceet la
continuationdudit usageainsi restreint; que ledessèchemententreprisparBourbon-Contyet con-
tinué par ces concessionnaires, n'a paspu nuire à
cedroit;
33La cour , faisantdroit sur l'appeldesparties-déLaurendeau, a mis et met l'appellationet ce

dont est appelau néant, émendant, faisant droit
auprincipal, sanss'arrêter ni avoir égardauxfins
denon- recevoiret exceptionsdespartiesdeChres-
tien , ordonneque, sur les sept cent soixante-un
arpensdu maraisdont s'agit, il sera, par experts

(convenus
, sinonpris et nommésd'office, fait dis-

.traction au profit des communesen cause,, gouj?
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*eurtenir lieu du droit d'usagequi leur appartenait
dans leditmarais, de la quantitéde cent soixante-
un arpens quatre-vingt-quinze perches, laquelle
seraprise aux extrémitésles plusvoisinesquefaire
se pourra du territoire desditescommunes, et di-
visée entr'elles dans la proportiondu nombrede
leursfeuxpréalablementconstaté; de tout quoiles-
ditsexpertsdresserontleur procès-verbal,qui sera
et demeureradéposéau greffedela cour, pour les-
ditescommunesjouir chacuneséparément,faireet
disposerde la portion qui leur sera assignéepar
laditeopération,conformémentauxlois; ce faisant,
maintientet gardeles partiesde Chrestiendans la
propriété, possessionetjouissancedu surplusdes-
dits sept cent soixante-unarpens de marais, fait
défensesaux partiesrespectivementde se troubler
sous les peines de droit ; sur le surplusdes de-
mandes, fins et conclusionsdes parties, les met
horsde cour >3.
Les communesse pourvoienten cassationcontre

cet arrêt.
ceTrois moyensde cassation(ai-je dit à l'au-

diencedela sectioncivile, le 3 février1812)vous
sont proposésdanscetteaffaire, parles communes
de Fay, Loconville,Liancourtet Tourly:—Dans
la forme, incompétenceabsolnedes tribunaux, eu
ce que le procès consistantdans une réclamation
forméepar lescommunescontrela concessionfaite,
en 1747, au princedeConty, par l'ancienGouver-
nement, le Gouvernementactuel était seul com-
pétent pour y statuer;—Dans la formeencore,
entreprisesur lesattributionsde l'autorité adminis-
trative, en ce que la courd'Amiensa ordonnéet
régléelle-mêmeuncantonnementdontlesopérations
ne pouvaientêtre oidonnéeset arrêtéesquepar le
préfetdu elépartementde l'Oise.—Aufond, viola-
tion des loisdu 28 août 1792, du 10juin et du 8
août 1793.
33Le premierde ces moyensn'est fondéquesur

unemauvaiseéquivoque.
33Sans doute , si l'ancienGouvernementavait

comprisnommémentles marais litigieuxdans la
concessionfaite en 1747 au prince de Conty, il
n'appartiendraitqu'au Gouvernementactuelde dé-
cider si en effetils ont pu y être comprisau préju-
dicedescommunesqui en réclamentla propriété,
ou du moinsles tribunauxne pourraients'occuper
de celtequestionqu'aprèsqueleGouvernementleur
en aurait fait le renvoi.
33Maisl'ancien Gouvernementa-t-il concédé,

nommémentà M. le prince de Conty, lesmarais
qui ont fait la matièredu procèssur lequela statué
l'arrêt dela courd'Amiens?Non : il n'a concédéau
prince de Contyque le comtéde Chaumont, tel
qu'il s'étendait et se comportait; et vousavezvu,
messieurs,que , dans l'intervallede 1747à 1778,
c'est-à-dire, pendant trente années entières,
M. le prince de Conty a laissé les communes,
aujourd'huidemanderessesen cassation, jouirpai-
siblementdesmaraisdont il s'agit; quepar consé-

quent, pendanttrente annéesentières, il a agi , à
l'égard de cesmarais, commes'ilsn'eussentpasété
comprisdanssa concession; qu'en 1777seulement,
son fils a cru pouvoir étendre jusqu'à cesmarais
l'effet dela concessionqu'il avaitobtenueen 17475
et que , pour le"fairejuger ainsi, il s'est pourvu,
tant par lui-mêmequepar sespropresconcession-
naires , non devant l'ancien conseil d'état, mais
devantles tribunaux, et notammentdevantie par-
lementde Paris.

33Nous savonsbien que , si actuellementun.
domaineétait venduau nomdu Gouvernement,tel
qu'il s'étend et se comporte, et qu'il s'élevât des
contestationsentre l'acquéreuret sesvoisinssur le
plusou le moinsd'étenduedecedomaine, cescon-
testations ne pourraient être jugées que par le
Gouvernementlui-même.—Mais d'où celavient-
il? Uniquementde ce que, pour assurerd'autant
mieuxla garantiedesacquéreursdesbiensnationaux
dans un temps où l'esprit de parti élevait contre
euxdes préventionsjusquedanscertainstribunaux,
uneloi du i.er fructidoran 3 avait ôté au pouvoir
judiciairela juridictionqu'il avaitde droit, surles
ventesde cesbiens et quelui supposaittrès-claire-
mentla loidu 5 novembre1790; uniquementde ce
que, commeledéclarel'arrêtédu directoireexécu-
tif , du 2 nivôsean 6 ; la loi du 1.erfructidoran3 ,
quoiquemodifiéedepuisdanssonmoded'exécution,
n'a pasencoreété révoquéedanssadispositionprin-
cipale.
33Et voulons-nous une preuvequ'il n'en était

pas ainsi sous l'ancien Gouvernement? Voulons-
nous une preuveque, lorsqu'uneconcessionétait
faitepar l'anciengouvernement,c'était aux tribu-
naux seuls qu'il appartenaitde statuer sur le point
desavoirsi telsou telsobjetsyétaientou n'yétaient
pascompris?Nousn'avonspasbesoin, pourla trou-
ver , de sortir de l'espècequi nousoccupeencemo-
ment. Les lettres-patentes du 16 mars 1779, par
cela seul qu'ellesévoquentet renvoientdevantune-
commissioncomposéedes membresde la chambre
descomptes,touteslescontestationsnéesetà naître ,
en quelquesjuridictions et tribunauxque ce soit,
entre le procureur-généraldu roi et lesprétendonsà
la propriétéou l'asservissementde biensou d'objets
dépendansdu comté de Chaumont, concédéeu
1747 au prince de Conty, supposentet i-econ-
naissentbienclairementquec'estdanslestribunaux
que réside le droit exclusifde prononcersur ces
contestations.
33On objectel'arrêt que la cour a rendule 24

brumairean 12, entre le sieurQuinette, l'adminis-
tration des domaines, l'agent du trésorpublic, et
les communesd'Ardevon, Beauvoir et Huynes.
Mais cet arrêt, bien loin de contrariernotre dis-
tinction, la conSrmede la manière la plus pré-
cise.
33Dans l'espèce sur laquelle il a été l'endu,'

le sieur Quinette avait obtenu de LouisXV , en
1779, la concessiond'une partie des grèves de
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ïamer, prèsleMont-Saint-Micheî.Surlaprésenta-
tion de ces lettres-patentesà l'enregistrement, il,
était intervenu, auparlementde Rouen, un arrêt"'
qui, avant faire droit, ordonnaitdifférentesvérifi-
cations.Cetarrêt fut casséle 22 juin 1773, sur le
fondementqu'il tendaitàannulleruneconcessionque
le GouVernementavait faite en connaissancede
cause.Peu de tempsaprès, le conseilévoquatoutesles oppositionsquiavaientété forméesà l'enregistre-mentdeslettres-patentes;etunarrêtdu7janvier1777déboutatouteslesparties de leurs oppositions.Cetarrêt fut attaquépar la voiede"cassationdevantle
conseild'état lui-même.Alorsintervinrentlescom-
munesd'Ardevon, Beauvoiret Huynes, qui s'op-
posèrentà la concession, en tant quele sieurQui-nette prétendaitla faireporter surdesterrainsdont
elles seélisaientpropriétaires.En 1785, l'instancefut communiquéeà l'inspecteurdes domainesqui,
ne voyantdansla concessionque le fruit d'unevile
intrigueet demanoeuvresfrauduleuses, endeman-
da le rapport.Leschosesen étaientà cepoint, lors-
que l'ancien conseild'état fut supprimé.Le sieur
Quinettecrut alors pouvoirs'adresserà la cour,
commesubrogée, pour les demandesencassation,
à l'ancienconseild'état; et il y obtint un arrêtqui
lui permit d'assignertoutes les parties devantelle.
Aprèsde longuesprocédures,l'arrêt cité, renduau
rapportde M. Rousseau,aprononcéen cestermes:
ceAttendu qu'au fond, il ne s'agit pas seulement33d'une propriété(contestée) entre les communes
33et le concessionnaireQuinette, maisencorede la
33validitédela concessionfaiteparl'ancienGouver-33nement,à laquellelesageîisde ceGouvei'nement
33se sont opposés, et queceuxdu Gouvernement33actuel, tel quel'agentdu trésorpublic, se trou-33ventencorepartiesdansl'affaire,le tribunalren-
33voielesparties à se pourvoirsur le tout, ainsi>3qu'ellesaviseront33.

33Vousvoyez,messieurs,quecet arrêtn'a déclaré
les tribunauxincompétens,que parce que la con-cessionfaiteparl'anciengouvernementausieurQui-
nette, était attaquéedanssa substance,et qu'ilau-rait prononcétoutdifféremment,s'il n'eût été ques-tion quede savoirsi cetteconcessionétait ou n'é-
tait pas-applicableaux terrains dont le sieurQui-nette prétendait déposséderles communesd'Arde-
von, Huyneset Beauvoir.

33Le deuxièmemoyende cassationest au moins
aussiinsignifiantquele premier.

33A la vérité, sous l'ancien régime, les actions
en cantonnementétaient presque toujoursportées
au conseild'état; et c'était presquetoujours sous
l'autoritéduconseild'état quesefaisaientlesexper-
tises, lesarpentages,lesprocès-verbauxquidevaient
prépareret consommerles cantonnemens,.

les jugeaient,maismêmeconnaissaientde l'exécu-
tiondeleursarrêts, témoinsnotammentl'arrêt du
parlementde.Douai, du 20 juillet 17.79,entre la
elamedeBergheet lacommunedeBrunemont;et l'ar-
rêt du parlementde Paris, du.19décembreJ788,
entre les seigneurset leshabitansdeQuerrieux(1).

332.0Dépuisla révolution,lescantonnemenssont
rentrésdansle domaineexclusifdes tribunaux; et
c'est ceque prouve, non pasprécisémentla loi du
28août1792, qui ne parleque de la révisionet de
la réfonûationdescantonnemensordonnéssousl'an-
cienrégime,mais l'art. 8 de la loidu 19septembre
1790, lequel, aprèsavoirdéclaréquelesactionsen-
cantonnement,de lapart despropriétairescontreles
usagersdebois;prés>maraisei terrainsvainsouva-
gues, continuerontd'êtreexercéescommeci-devant,
danslescasdedroit,ajoutequ'ellesserontportéesde-
vantles tribunauxde district.

..33Aussiexiste-t-ilun décret du 7 février 1809,
qui, surun conflitélevéencettematièreparle pré-
fet du départementde la Haute-Marne, contrela
courd'appeldeDijon, décide positivementqueles
tribunauxsontseulscompétenspourordonnertoutes
les opérationsrelativesauxcantonnemens,et pour
ystatuer(2).

33Le troisièmemoyenmérite une attentionplus
sérieuse; et il offreà votre examenla questionde
savoirsi ia courd'Amiens, enjugeantquelescom-
munesde Fay, Loconville,Tourlyet Liancourt,ne
sont^paspropriétairesdesmaraislitigieux,et qu'elles
n'y ont quedesdroits d'usage, s'estconforméeaux
loisdes28août 1792, 10juin et 8 août1793, ou si
elleles a violées.

33Pour simplifiercette question, nouscroyons
devoirla diviseren ttois : i.° si les communesn'a-
vaientpouradversairequ'un ci-devantseigneurpar-
ticulier, pourraient-elles,devraient-ellesêtre con-
sidérées, à sonégard,commepropriétairesdesma-
raislitigieux?"2.0Si c'était ledomainepublic, qui,
soit commeexerçantles droitsdu chef de l'ancien
Gouvernement,soitcommesubrogéàceuxduprince
deConty,leur contestâtla propriétéde cemarais,
à quicettepropriétédevrait-elleêtre adjugée? 3.°
Lesveuveet héritiersBoysont-ils, commedéfri-
cheurs,et indépendammentdes droitsdu princede
Conty,de quiils en tiennentla concession,quelque
titre à leurpropriété?

33La première question, si nous devions-la
cjuger d'après les maximes de l'anciennejuris-
prudence, et telle qu'ellese. présentait dans les
tribunauxqui1en étaientsaisisavant la révolution,
serait, en th.èsegénérale,fort problématique.

33Mais i.° alors même, les parlemens,lors-
qu'ons'adressaità eux , n'hésitaientpas à sesaisir
de ces sortesde demandes, et non - seulement

Tome XIII, IV.e èdit.

(i) y. l'articleUsage(droitd') , sect.2s§. 6, a. 1,

(2)Ibid.,u. 4. . t
66



5-22 TERRES VAINES ET VAGUES.
33D'un côté, Salvaing, de l'usagedesfiefs, ch.

96, soutenaitqueles maraiset lesterrainsvainset

vagues'étaient présumésappartenirauxcommunes
dansleterritoiredesquellesils se trouvaient,et que
les seigneursn'ypouvaientprétendrequ'envertude
titres exprès;et il citait,pourgarantdesadoctrine,
3econseili53 de Cravetta, professeurde droit à
'Grenoble.

33D'un autre côté, la plupart,des feudistespre-
naient lepartidesseigneurs; et il faut convenirque
leur opinionavait prévaludans la jurisprudence,
surtout pour les pays non allodiaux, où, d'après
l'extensionquel'onavaitpeuàpeudonnéeàl'arègle,
nulle Terresans seigneur, il n'y avaitrien dansle
territoire d'uneseigneurie,quinefût censéavoirété
détachédudomaineseigneurial; ce quiamenaitna-
turellementla conséquencequelesmaraiset lester-
rainsvainset vaguesétaientréputésapparteniraux
seigneurs,tant quelescommunesneprouvaientpas
quelesseigneursleur eneussentfait la concession.

33Remarquonscependantque, pour le prouver• en effet,lescommunesn'étaientpasobligéesderap-
porter des titresprimordiauxnimêmedéclaratifs,
et qu'ellespouvaienty suppléerpar une possession
paisibleet continuée,animodomini,pendanttrente
ans.

33Et sousce rapport, lescommunesde Fay, Lo-
conville, Tourly et Liancourtauraientpu, même
tousl'ancienrégime, lutteravecavantagecontreun
seigneurparticulier.
>3Sansdoute,s'il fallaits'enrapporterà quelques

témoinsdel'enquêtede i54i, il paraîtraitqu'à cette
«poque,ellesobtenaientchaqueannée la maîtrise
deseauxet forêts,c'est-à-dire, desofficiersde leur
seigneur,comtedeChaumont,lapermissionde faire

paître leursbestiauxdans lesmaraisaujourd'huien
litige; et que, par conséquent,ellesnejouissaient
alorsde cesmaraisqu'àtitre d'usageprécaire.

33Mais, d'unepart, onne voitpasquecelteen-
quête ait été contradictoireaveclescommunes; et
dès-lors,nulleinductionà entirer conir'elles.

33De l'autre, il est constantque, jusqu'en1777,
les communesont seulesjoui decesmarais;queseu-
les ellesy ontfait paître leursbestiaux;queseules
ellesy ont coupédel'herbe; que seulesen un mot
ellesen ont tiré toutle produitdontils.étaient sus-

ceptibles.
33Et on ne peut pasdirequ'ellesn'enjouissaient

sinsiqueprécairement,-car, non-seulementellesse
sontobstinémentrefuséesà en payerdesredevances
mais ellesont constammentsoutenuque les.marais
étaientleur propriété: Leursdéclarationsde 1660,
i.673et 1.679, en sontdestémoinsirrécusables.

33A la vérité, danscesdéclarations, il est dit

que les liabitans reconnaissaienttenir du roi, à.

causede soucomtédeChaumont,ledroitde com-
muner,etdefairepâturerleursbestiaux, et defaim
couperl'herbe en unepiècede ySi arpensde ma-rais , ce qui sembleraitfaire entendreque'le fondsde ces terrainsappartientau roi. Mais lesmêmes
déclarationslèventbientôtl'équivoque,eu ajoutant
queles761 arpensdemaraissont appartenansaux-dits habitans, et par euxpossédésde tempsimmé-morial.

» Et il n'importeque, dans leurs déclarations
de 1692, les communesn'aient plusparlé de leur
propriété, et qu'ellesn'y aientplusénoncéqueleur
droitde communer,defaire pâturer leursbestiaux
et de couperde f herbe.Il nefautpasconfondreles
déclarationsde 1692aveccellesde 1660, 1673et
1679.Les déclarationsde 1660, 1673et 1679ont
été fourniesau terrierdu roi, considérécommesei-
gneurdu comtédeChaumont:ellesétaientdestinées
hfixerlesdroits respectifsdu seigneuret des habi-
tans; et il étaitnaturel, il étaitjuste, il était néces-
saire, queles droitsdesseigneurset deshabitansy
fussentdésignésavecprécision.Les déclarationsde
1692, au contraire, n'ont été fourniesau roi que
3ommechefduGouvernement; ellesn'ont été four-
niesqu'en exécutionde l'édit dumoisde décembre
1691, portantcréationde greffesdesbiensdesgens
le mainmorte; ellesn'ont été fournies, enun mot,,
[ue par suite d'une mesurefiscale; et l'on con-
çoit très-bienque les communes, pour échapperà
desrétributionsonéreusesquele fisccherchaità leur
imposer, ont pu , sanscompromettreleurs droits,
relativementà leur seigneur, les énoncersousun
aspectmoinsavantageuxqu'ilsn'étaientréellement.

33Et bien loin que les ordonnancesdes 5 juin
1679et 18mars 1680, qui les ontcondamnéesà
rectifierleursdeclarations.de1660, 1673et 1679 ,
en ce qu'il y estdit qu'ellesne devaientaucunere-
devancepourles marais, et à sechargerd'un sou.
decenspar arpent, forment,à cet égard, des titres
conir'elles,cesordonnancesforment, pourelles les
titres lespluspuissansqu'ellesauraientpu invoquer,
'mêmedevantles.ancienstribunaux.

33En effet,cesoidonnancesn'ont pasenjointaux
habitans des communesde rectifierleurs déclara-
tions, en tant qu'ilsyavaientdit quelesmaraisleur
appartenaienten tant qu'ils y étaient qualifiésde
propriétairesdesmarais,ellesneleurontenjointde
lesrectifier,qu'eiitant qu'ilsyavaientdit ne devoir
pour i-aisoii-decesmarais, aucuneespècede rede-
vance; et ce qu'il y a de bien remarquable, c'est
qu'enleur ordonnantdesechargerd'un sou de cens
par arpent, ellesles ont menacés,en cas de refus,
ultérieur,de la réuniondesmaraisaudomaine,réu-
nion qui certainementsupposeun démembi-ement
préalablê ijetqui évidemmentn'auraitpas pu avoir
lieu, si, à cetteépoque,ledomaineeût été proprié--
taire.

33II est vrai qu'avantces ordonnances, avant!
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Tnêineles déclarationsà terrier qu'ellesconfirmentdans leurénonciationprincipale,danscellequipré-senteles communescommepropriétairesdesjmarais,il était intervenuen i568 unjugement du bureaudes financesquiavait déclaréque lesmaraisappar-tenaientau Roi, et en avaientordonnél'aliénation
ou l'acensement.Mais ', messieurs, vousne l'avez
pasoublié, les communesavaientappeléde cejuge-ment , immédiatementaprèsla notificationqui leuren avait été faite; et de cequ'on ne voitpas queleur appeleût étésuivi, quedevons-nousconclure?
qu'ellesl'avaientlaissépérimer? Point du tout. Ilen résulteau contrairequelejugementde i568 n'a
jamaisreçusonexécution: épielesmaraisn'ont éténi aliénésni acensésen vertu de cejugement; et
que, puisque, nonobstantla dispositionde cejuge-ment qui déclarait le roi propriétairedes marais,les communesse sont perpétuellementconduitescommesi les maraisleur eussentappartenuexclu-sivement; puisque, pardesdéclarationsfourniesau
Roi lui-même, et reçuespar ses agens, ellesonténoncélesmaraiscommeleur appartenant, il fautnécessairement, de deuxchoses, l'une : ou que le
jugementde i568 ait été réforméauprofitdescom-
munes, ouquelescommunesaientparalysécejuge-ment par unepossessioncontraireà son prononcé;
qu'ellesaientprescritcontre ce jugement; et que ,dans l'une commedansl'autre hypothèse, il se soit
opéréen leurfaveuruneinterversionde titre , qui aconvertileur pi'étenduejouissanceprécaireen droitinaltérable, en vraiepropriété.
33Quoi qu'il eu soit de ces réflexionsqui , du

premierabord, pourraientparaîtresurabondantes,mais dont vous apercevrez bientôt le but , lais-sons-la'l'anciennejurisprudence,et fixons-noussurles changemensqu'elle a subisdepuisla révolution.

33^Leslois qui ont opéré ces changemens, se
rapportent à trois époquesqu'il faut bien distin-
guer : le r3 avril 1791, le 28 août 1792, et le 10
juin i793.
33Le i3 avril 3791, l'assembléeconstituantea

Tendu, surles droitsdépendansdesjusticesseigneu-riales , un décretainsiconçu: cetit. 1.er, art. 7 : les33droits de déshérence et celuide s'approprier» lesTerresvaineset vagues, ou gasles, landes,33bieftshei'mesou vacans, garrigues, fligardsou33wareschaix, n'aurontplus lieu en faveurdesci-33devantseigneui-s, à compterdelapublicationdes33décretsdu 4_août1789.....'— 8. Et néanmoins,53les Terres vaines et vaguesou gastes, landes ,33biens hermeson vacans, garrigues, fligardsou3>wareschaix, dont lesci-devantseigneursont pris33publiquementpossessionavantla publicationdes33décretsdu 4 août 1789, en vertu des lois , epu-33tûmes, statuts ouusageslocauxlors existans,leur-33démoulerontirrévocablementacquis, sousla ré-33serve ci-après.— 9. Lesci-devantseigneursjus-33ticiersserontcensésavoirprispubliquementpos-3*sessiondesditsterrains à l'époque désignéepar

33l'articleprécédent, lorsqu'avantcetteépoque, ils
33lesauront, scit inféodés, acensésou arrentésy
33soitclos de murs, de haiesou de fossés, soit
33cultivésou faitcultiver, plantésou fait planter,
33soitmisà profit de toute autre manière, pourvu
33qu'elleait été exclusiveet à titre depropriété...—
3310. Il n'est pas préjudiciépar les deux articles
33précédens-,à aucundesdroits depropriétéet d'u-
33sage que les communautésd'habitanspourraient
33avoir sur les terrains y mentionnés; et tontes
33actionsleur demeurentréservéesà cet égard33.

33Vousvoyez, messieurs, que cesdispositions,si ellesavaientsubsisté, auraientfourni uneample
matièreà discussionentre leprincedeConty, con-
sidérécommeseigneurparticulier, et les communes
de Fay, Loconville, Tourlyet Liancourt;que, d'un
côté, le princedeContyaurait pu direqu'avantles
décretsdu 4 août 1789, il avait acenséles marais
litigieuxà desspéculateursqui, antérieurementà la
mêmeépoque, les avaientmisen cultureet closde
fossés; maisque , d'un autre côté , les communes
auraient pu lui répondre que la nouvelleloi leur
réservait le droit de propriété qu'elles pouvaient
avoirprécédemmenteu sur ces terrains ; qu'ainsi,
la questiondevaitêtre jugée, entr'eux et le prince
deConty, commeelleeût dû l'être avantlesdécrets
du 4 août 1789;qued'ailleurs, l'art. io3 de la cou-
tumede Senlis,qui régissaitle comtédeChaumont,
n'attribuait pas au seigneurhaut -justicier la pro-
priétédesTerresvaineset vagues,maisseulementla
propriété des biens devenusvacanspar l'abandon
qu'enavaientfait les ancienspropriétaires; quele
princedeContyne pouvaitdoncpasse prévaloirde
cet article, pour s'approprierdesmaraisqui jamais
n'avaientété dans le domained'aucun particulier,
quejamaisaucunparticuliern'avaitabandonnés,et
qui , parune.suitenécessaire, n'étaient jamais de-
venusvacansdansle sensdecet article.

33Maisil est inutilede nousarrêter à ces débats"
éventuels, parce quela loi qui aurait pu les faire
naître , a été , sinonabrogée, du moinsexcessive-
mentmodifiéepar celledu 28 août 1792.
33La loi du 28 août 1792, contient, sur lesma-

rais et les terrains vainset vagues, deux sortesde
dispositions.Par les unes, elle règle le sort des
Terresvaineset vaguesque les communesprouve-
ront avoiranciennementpossédéesen propriété, et
dont ellesont été dépouilléespar leursci-devant
seigneurs'v,soitau moyeud'acteslégislatifs, soit au
moyende transactionsou dejugemens, soit par le
seuleffetde laprescription.Par lesautres, ellesta-
tue surlesTerresvaineset vaguesdontlescommunes
ne pourront pas justifieravoir eu anciennementla
possession.

.33Lespremièresde cesdispositionssont renfer-
méesdanslesarticles8 et 12.

33L'art. 8 porte que : Lescommunesquijusti-
fieront avoir anciennementpossédédes biens ou,
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droitsd'usagequelconques, dontelles auraientété
dépouilléesentotalitéouenpartie,.par desci-devant
seigneurs, pourrontsefaire réintégrerdans lapro-
priété etpossessiondesdits biensou droitsd'usage,
nonobstanttousédits , déclarations, arrêtsdu con-
seil", lettres-patentes, jugemens, transactionset
possessioncontraires,à moinsque lesci-devantsei-
gneursne représententun acteauthentiquequicons-
tate qu'ils ont légitimementachetélesditsbiens.

33Assurémentlescommunesde Fay, Loconville?
Tourlyet Liancourtauraient pu justifier, d'après
cet article, qu'ellesavaientanciennementpossédé
lesmaraislitigieux, non-seulementà titre d'usage,
mais en propriété; et elles'eh auraient trouvé la
preuvedans l'efficacitéde leur résistanceau juge-
mentdu bureaudes financesde i568 , qui avait
déclaréleRoi propriétairede ces marais, dans les
reconnaissancesà terrierde 1660, 1673et 1679,
par lesquelles, enparlantà leurseigneurlui-même,
ellesavaientdit quela propriétéde cesmaraisleur
appartenaitdetempsimmémorial,dansla sanction
ejuelesordonnancesdes5juin 1679et 18mars1680
avaientdonnée, en cettepartie, à leur reconnais-
sance, enne leurenjoignantdeles réformer, qu'en
ce qu'ellesy avaienténoncéqu'ellesne devaientà
leur seigneuraucuncens, aucuneredevance;enfin,
dansleurpossessionconstanteetjamaisinterrompue
de s'appropriertous les produitsde ces terrains.
—Donc, d'aprèsce seularticle, elles auraientpu
fairetomberd'un seulmot, nous ne disonspas les
sentencesde i568 et 1680, quidéjà, depuislong-
temps, avaientperdu toute leur force par l'effet
de la prescription, mais lesjugemenspar défaut,
des requêtesdu palaiset de la commissionde la
chambredescomptes, des7 août 1786 et 3o jan-
vier 1787,et lejugementcontradictoiredu tribunal
de district de Chaumont, du i5 décembre1791.
Donc ellesauraient pu , d'après ce seul article ,
sefaireréintégrerdans lapropriétéetpossessiondes
maraislitigieux.
33Ellesl'auraientpud'autantmieux,'quel'art. 12

déclare que, pour statuer sur des questions
de propriété, deservitudeoud'usage, s'il y a con-
coursdeplusieurstitres, leplusfavorableaux com-
munes et aux particuliers sera toujourspréféré,
sans avoirégard au plus ou moins d'ancienneté
de leurdate, ni mêmeà l'autoritéde la chosejugée
enfaveur des ci-devantseigneurs. De là en effet
suitunenouvellepreuve, unepreuvesansréplique,
quelesdéclarationsàterrierde 1660, 1673et 1679,
doivent l'emportersur les déclarationspurement
fiscalesde 1692; et que le jugementde 1568doit
fléchirdevantl'hommagerendu à la propriétédes
communespar les ordonnancesdes 5 juin 1679et
j8 mars1680.

Mais faisonsabstractionde l'avantageque les
communesauraient pu tirer de ces deux articles
de la loi du 28 août 179a ; laissonsde côté les

preuvesqu'elle auraientpu faire valoir , en invo-

quantces deuxarticles, deJeur ancienneposses-
sion, de leur propriété; et en supposantqu'elles
n'eussenteu ni preuvede propriété, ni preuvede
possession, voyonsceque la mêmeloi aurait fait ,
dans-cettehypothèse, en leurfaveur..
33L'art. 9 de cetteloiportait: Les Terresvaines

et vaguesou.gasles, landes, biens herniesou va-
cans, garrigues, dont les communesnepourraient
pasjustifieravoirété anciennementenpossession,
sontcenséesleur appartenir,et leurserontadjugées
par lestribunaux, si ellesformentleuractiondans
ledélaidecinquns , à moinsqueles ci-devantsei-
gneursneprouventpar titres, oupar unepossession
exclusive, continuéepaisiblementet sanstrouble
pendantquaranteans , qu'ils en ont lapropriété.
Ainsi, les concessionnairesdu prince deConty

n'auraientpu , aprèsla loi dn 28 août 1792, con-
tester aux communesla propriété des maraisliti-
gieux, mêmeen supposant celles-ci dénuéesde
toute preuvede possessionantérieure , qu'autant
qu'ils auraient, ou rapportédes litres qui eussent
constatéque le prince de Contyen avait la pro-
priété, ou qu'ilseussentprouvéeju'il en avait eu ,
pendant quaranteans , la possessionexclusiveet
toujourspaisible.
33Or , de titres , le princede Conlyn'en avait

aucun; ou dumoinsla sentencede i568 , quiavait
déclaréson auteur propriétaire, ne pouvaitêtre
d'aucuneconsidération, soitparcequel'appeldont
elle avait été flopée dans le temps, jointe à sa
constanteinexécution, faisaitnécessairementprésu-
mer qu'elleavaitétéréforméepar lejuge supérieur,,
soitparcequ'ellese trouvait, sur laquestiondepro-
piiété, en oppositiondirecte aveclesordonnances
des5 juin 1679et 18mars 1680; et quecelles- ci
devaientprévaloir, non-seulementd'après lesprin-
cipesgénérauxquiveulentquelesderniersjugemens
détruisentlesjugemensantérieurs auxquelsilssont
contraires, maisencoreet surtoutd'après l'art. 12
de la loi du28août 1792quiveutque, dansle con-
coursde plusieurslitres , les plus favorablesaux
communessoientpréférés.
33Depossessionpaisible,le princede Contyn'en

avaitpasdavantage.Sa prisede possessiondesma-
raisneremontaitqu'à la finde l'année1777,et elle,
n'avaitpasétéun seulinstantpaisible.
33La loi du 28 août 1792, élait donc décisive

pourlescommunes, et dansla suppositionque les
communeseussentété anciennementpropriétaires
desmarais, et dansla suppositionqu'ellesn'eussent
jamaisexercésurlesmaraisle moindreactedepos-
session.
33Laloidu 10juin 3793, quiest venueensuites

a-t-elle, à cet égard, traité les communesmoins-
favorablement?Non, et il s'en faut beaucoup.
33Parl'art. i.<rde lasect. 4 decelleloi, il.estdit

que: touslesbienscommunauxengénéral, connus-
souslesdiversnomsde Terresvaincset vagues,.,.,.
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palus, MARAIS, marécages , et soustouteautre
dénominationquelconque, sont et appartiennent,
DELEURNATURE, à la généralitédes habitansou
membresdescommunes,ousectionsde communes,
dans le territoiredesquellesces communauxsont
situés; etcommetels, lesditescommunesousections
de communessontfondées à les revendiquer,sous
les restrictionsdontnousparleronsdansun instant.
Voilà bien la confirmationla plus positive, le re-
nouvellementleplusformelde l'art. 9 de la loi du
28 août 1792, quidéclareque,mêmedansl'absence
de toute preuvede possessionantérieure, lescom-
munessentcenséespropriétairesdesTerresvaineset
vagues,et par conséquentdesmaraisde leursterri-
toires.
33Maisl'art. 8 va plusloin: il dérogeà la loi du

28août1792, en tant quecelle-cimaintenaitles ci-
devantseigneursdansles Terres vaineset vagues,
dans les marais, dont ils prouveraientavoir eu ,
pendantquaranteanset sanstroublesla possession
exclusive.Lapossessiondequaranteans(porte-t-il),
exigéepar la loi du 18 août ijgi,'pour justifierla
propriétéd'un ci-devantseigneursur les Terresvai-
nes et vagues, gastes, garrigues, MARAIS, biens
hennés, vacans,nepourra, en aucuncas, suppléer
le titre légitime,ETLETITRELÉGITIMENEPOURRA
ÊTRECELUIQUIEMANERAITDELAPUISSANCEFEO-
DAEE, maisseulementceluiqui constatequ'ils ont
légitimementachetélesdits biens, conformémentà
l'art^8 de la loi du 28août ijgi, c'est-à-dire,con-
formémentà cequeprescritcettedernièreloi, pour
les terrainsque lescommunesjustifierontavoiran-
ciennementpossédéseu toutepropriété.
33Ainsi, le ci-devantseigneurducomtédeChau-

mont eût-il possédépaisiblementet sans trouble,
depuisquarante ans, les maraisqui sont actuelle-
ment en litige, les communesn'y eussent-ellesja-
maisfait le pluslégeractedepropriétaires, n'yeus-
sent-ellesmêmejamaisexercéle moindredroit d'u-
sage, dès quele ci-devantseigneurne représentait
paset nepouvaitpas représenterun titre par lequel
il eût achetécesmarais; dès qu'il ne pouvaitrap-
porter l'originede sa possessionqu'à l'abus,qui, si
long-temps,avaitété fait des faussesconséquences
de la maxime, nulle terresansseigneur,ou, ce qui
revientau même, à une fausseapplication, à une
extensionévidemmenterronéede l'art. io3 de la
coutumedeSenlis, — Il n'y aurait pasà balancer,
il fallaitquele ci-devantseigneurfît placeaux com-
munes, il fallaitauelescommunesfussentdéclarées
propriétaires.
33C'est, messieurs,ce qui a été reconnupar le

couseild'état, dansune affaireoù il s'agissaitdes
laudes et terrains vaguesd'Ouville, dont le sieur
Michel d'Annoville, ci-devantseigneurdu lieu,
avait eu la possessionexclusivependantun temps
qui remontaità plusde quaranteannées, avantla
loidu 28 août1792..... (1).

33Quelleest, messieurs,la conséquencede tous
ces détails? C'estque, si les communesde Fay,
Loconville,Tourlyet Liancourtn'avaientaffairey
danS^Séttecause, qu'à un ci-devantseigneurpar-
ticulier, leurdroità la propriétédesmaraislitigieux
ne serait pas susceptibledu plus faibledoute; et
que l'arrêt de la courd'Amiens, qui iie leur a ad-
jugésur cesmaraisqu'undroit d'usage,qu'il a con-
verti en cantonnement, devraitêtre cassésans la
moindrehésitation.
33En devrait-ilêtre demême, si cescommunes

avaientpour adversairele domaine public exer-
çant, soit les droits du ci-devantroi, comte de
Chaumont, soit les droitsdu ci-deyrantprince de
Conty,concessionnairedu ci-devantroi?
» C'est la secondequestionque nous avons à'

examiner; et, à la premièrevue, elleparaît devoir
êtrerésoluenégativement.
33En effet, nousavonsdéjàremarquéque l'arti-

cle 1.ei"de la sect. 4 de la loi du 10 juin 1793an-
nonceque, par les articlessuivans, il sera fait des
restrictionsà la généralitéde la dispositionqui dé-
clare, en renouvelantcellede l'art. 9 de la loi du
28 août 3792, queles terresvaineset vagues, les-
marais, les marécages, appartiennentde leur na-
ture, aux communes,et quelescommunessontfon-
déesà les revendiquer.
33Parmiles articlessuivansqui déterminentces-

restrictionssse trouventle douzième, par lequella
conventionnationaledécrètequelespartiesde corn--
munaux,possédéesci-devant,soitpar desbénéfi-
cier ecclésiastiques,soitpar desmonastères,corn--
munautésséculièresou régulières,ordrede AOEalthe-
et autrescorpset communautés,SOITPARLESÉMI--
GRÉS, SOITPARLEDOMAINE,à quelquetitreque ce-
soit, appartiennentà lanation; et, commetels, ils-
nepeuventapparteniraux communesousectionsde:
communesdans le territoiredesquellesils sont si-
tués, soit que ces communauxaient été déjà ven-
dus, soit qu'ils soientencoreà vendreau profit
de la nation-
33Nile sensni lebut decet articlene sont équi-

voques.Il signifieclairementque la règlegénérale,
en vertude laquelletouslesterrainsvainset vagues,
tous les marais, sont, par leur nature, censésap~
partenirauxcommunes,à l'exclusiondesci-devant:
seigneurs,cesseen faveurdu domainepublic, et
quetousceuxde ces terrains, de cesmarais, dont'
le domainepublic se ti-ouveen possession,,,soit-
commereprésentantdes bénéficesou des^corpora-
tiousabolis, soitcommeexerçantles droitsdesci-
devantseigneursémigrésou del'anciendomainede;
la couronne, doiventcontinuerde lui appartenir;
et il a évidemmentpourbut deménager,au trésor
public, desressourcesdont la nécessitéfait taire,:
dans l'esprit,du législateur,les considérationsqui,,
dansIre articlesprécédens,luiont dictétant de dis-
positionsfavorablesauxcommunes.
33Mais si cet article, tel qu'il est conçu,-peutï

être opposéaux coiitnuinesde Eay,, Loconville.-,,(,•).F. l'articleUsage'droitd,').,sect.2, .s, 1,.n.2.-
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Liancourt'et Tourly, ces'communesne peuvent-
ellespas, à leurtour, l'écarter par la loi du 8 août
1793?
33La loi du 8 août 1793,vous le savez,déclare

que l'art. 11de là sect.4 de la loidu 10juin , sur
le modedopartagedes bienscommunaux, neporte
aucuneatteinte aux droitsqui résultentaux com-
munesdes dispositionsdes loisdes 16 et 18 août
lyc)?, relativesaux

'
droitsféodaux et au rétablis-

sementdescommunes, dans lespropriétéset droits
dont ellesontétédépouilléespar lapuissanceféo-
dale. , '

33Ainsi,lesdispositionsde la loidu28août1792
sont maintenuesen faveurdes communescontrele
domainepublic, lorsqu'ilagit pourdesdroitsrésul-
tans de ci-devantseigneuries, possédéessoit par
l'anciendomainede la couronne, soitpar desémi-
grés, des bénéficesou des corporationsabolis, ni
plus ni moinsque contre les ci-devantseigneurs
particuliers.Ainsi, l'exceptionétabliepar l'art. 12
de la sect.4 dela loi du 10juin 1793, est abrogée,
en tant qu'elle comprenaitoriginairementle do-
mainepublicci-devantseigneur,commele domaine
publicnon ci-devantseigneur.Ainsi, plusde diffé-
rence entre le domainepublicci-devantseigneur,
et lesci-devantseigneursde la classeprivée.
33Et, ce quine permetpas de douterquetel ne

soit l'objetet le sensdela loi du 8 août 1793, c'est
quela conventionnationalel'a ainsidéclaréformel-
lementpar un décretdu 27 pluviôsean 2.
ceLe ministrede l'intérieur demandaitl'inter-

prétationdesloisdes28août 1792et 10juin 1793,
ceen ce que(disait-il) , d'unepart, l'art. 8 dela
33premièreloi autorise les communesqui justi-
33fieyontavoir anciennement possédédes biens
33ou droitsd'usagequelconques, dont ellesauront
33été dépouillées, en totalité ou en partie, par
33des ci-devant seigneurs, à se faire réintégrer
33danslesditsbiensou droitsd'usage, nonobstant
33tous édits, déclarations, arrêtsdu conseil, let-
33tres-patenfes,transactions,jugemenset posses-
33sioncontraire, à moinsquele ci-devantseigneur
33ne représenteun acte authentique,quiconstate
33qu'il a légitimementachetélesditsbiens; et que,
33d'autre part, l'art. 12 de la sect. 4 de la loi du
3310 juin dernierveut quela partie des commu-
33naux, possédéeci-devant, soit par des bénéfi-
33ciers ecclésastiques, soit par des monastères,
33communautésséculièresou régulières, etc. , à
33quelquetitre que ce soit, appartienneà la na-
33tion33.
33Qu'a répondula conventionnationaleà cette

pétition?ceAprès avoirentendule rapportde son
33comitéde législation ; considérantqu'il a été
?3décrété, le8 aoûtdernier, quel'art. 12ci-dessus
33cité, ne porte aucune atteinte aux droits qui
33résultentaux communes, aux dispositionsdes
33loisdes 25et 28 août 1792, relativesaux droits
33féodaux, et au rétablissementdes communes
?>dans les droits et propriétésdont ellesont été

33dépouilléespar l'effet,de la puissanceféodale,
33décrètequ'il n'y a lieu à délibérer33.
33Maintenant,rien de plusfacilequederésoudre

notredeuxièmequestion.
33Si l'art. 12 de la sect. 4 de la loi du 10juin

1793subsistaitencoredans toute sa latitude, nous
aurionsà examinerce qu'il entendpar lespartiesde
communauxci-devantpossédées, soit par des bé-
néficie/s, etc., soitpar le.domainede la couronne:
nousaurionsà examinersi, par lesmots, ci-devant
possédées, cet article désigneet consacre, même
une possessiond'unmoment, une possessionquir
à peine commencée, a été attaquée et ^ar des
voies de fait et par des voies de droit, unepos-
sessionqui, depuis sa naissance, a toujoursété
litigieuse,une possessionenfin, tellequ'étaitcelle
du princedeContyet de sesconcessionnaires,qui,
nousl'avonsdéjàremarqué, n'avaitcommencéqu'à
la fin de 1777, et avait été immédiatementsuivie,
tant devoiesde fait de la part de l'unedéscommu-
nes, ici demanderessesen cassation, que de pour-
suitesjudiciairesde la part de toutes; — Et vrai-
semblablement,le résultatde cet examenne serait
pasfavorableau parti adoptépar l'arrêt quivousest
aujourd'huidénoncé.
33Maiscet examenmêmeserait icisurabondant,

parce que la loi du 8 août 1793, en faisantdes-
cendre le domainepublic ci-devant seigneur,' au
rang , à la conditiondes ci-devantseigneurspar-
ticuliers, en replaçantles communes, vis-à-visdu
domainepublic ci-devant seigneur, sous l'empire
entieret absoludela loi du 28 août 1792, restitue
nécessairementaux communes,ici demanderesses,
tousles avantagesqu'aurait pu leur ôter l'art. 12de
la.sect. 4 dela loi du 10juin 1793.
33On ne peut douter en effet que le domaine

publicne doiveêtre ici considérécommeci-devant
seigneurdu comtéde Chaumont.
33Cen'était pascommesubrogéaux droitsde la

souveraineté,c'était uniquementcommeacquéreur
desdroitsattachésà la seigneurieducomtédeChau-
mont, quele princede Contyprétendaità la pro-
priété desmaraislitigieux.Le princede Contyne
réclamaitmêmecettepropriété, et aujourd'huien-
core, ses concessionnairesne la réclamentquesur
le fondementqu'elle était acquiseau roi seigneurde
Chaumont,en vertu de l'art. io3 dela coutumede
Senlis, quipermetau hautjusticierdemettreen sa
maintoushéritageset biensvacans, qui ne sontte-
nusni occupéspar lespropriétaires,ni de leurcon-
sentement,et dejouir d'iceuxhéritageset biensva-
cans, jusqu'à ce qu'aucunpropriétaires'appare,
c'est-à-dire, apparoisse.
33Et avant 1747, c'était aussi en qualité de

Seigneurdu comtéde Chaumont, quele roi avait
prétendu d'abord, par l'organedes trésoriersde
France, aliéner les marais commesa propriété,
ensuite les assujettir à de modiquesredevances.
C'était aussicommeseigneurdu comtéde Chau-
mont, que, dans le iy.e siècle, il en avaitfait
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renouvelerle terrier, et avait exigéque les com-
munes de Fay, Loconville, Tourly et Liancourt
fissent à ce terrier les déclarationsque ses agens
avaient reçues.C'était aussi parce qu'il était sei-
gneur du comté de Chaumont, que ses agens
avaient soutenuque les communesne pouvaient
pas jouir des marais, sans lui en payerun sou de
censpararpent; car, danslesordonnancesrendues
à cet effet, en 1679et 1680, par l'intendantde
Rouen et son subdélégué, le mot cens désignait
visiblement, non une redevancedomaniale,mais
uneredevancepurementrécognitivede la directe.
33Donc, encoreune fois, le domainepublicne

peut être ici considéréque commeun ci-devant
seigneur.Donc, si, dans la personnedu princede
Conty, il a profitéde sa qualité de ci-devautsei-
gneur, pour dépouiller les communesde Fay ,
Loconville,Tourly et Liancourt, de la propriété
desmarais, qui leur appartenaientprécédemment,
cescommunesdoiventy être réintégrées,en vertu
de l'art. 8 de la loi du 28 août 1792.Donc, si ces
quatre communesn'étaient pas avant cette loi ,
propriétairesdesmaraisdont il s'agit, il ne peut
pas lui-même, d'aprèsl'art, 9 , s'en dire proprié-
taire, à moinsqu'il ne présentele titre par lequel
il les a achetés; et à défaut de cette représen-
tation , la propriété en est dévolue aux quatre
communes.Donc, d'après l'art. 12, si dans les
titres représentésde part ou d'autre , il en est qui
soientfavorables, d'autresqui soientcontrairesaux
quatre communes, les premiersdoiventêtre pré-
férésaux seconds.Donc, d'après le mêmearticle,
commed'après l'art. 8, lejugementde 1568, qui
avait déclaréle roi propriétairedesmarais, ne peut
pasêtre opposéaux quatrecommunes.
33Objectera-t-onl'arrêt que la cour a rendu,

le 24 pluviôsean 5 , entre le sieur Lépineet lès
habitansde la communede Chaumont?Objectera-
t-on que, par cet arrêt , il a été jugé que la loi
du 8 août 1793 n'était pas applicableaux marais
dépendansdu comtédeChaumont,et quecesma-
rais devaient, commefaisantpartiede l'anciendo-
mainede la couronne, subir, dans toute sonéten-
due, l'exceptionécrite dans l'art. 12de la sect.4
dela loi du 10juin 1793?
» Mais , prenons bien garde à l'espècede cet

arrêt, et ne la confondonspas aveccellequi nous
occupeactuellement.
33Le même jugementdes trésoriersde France

qui, en i568 , avaitdéclaréle roi propriétairedes
marais aujourd'hui en litige et avait ordonné
qu'ils seraient aliénésà son profit, avait déclaré
qu'il,appartenaitau roi , et qu'il serait aliéné à
sonprofit un terrain égalementen nature de ma-
rais , qui était situé tant au-dessusqu'au-dessous
de la ville de Chaumont.— Aucunecontestation;
ne s'étant élevéesur cette partie du jugement, le
terrain qui en était l'objet, avait été en effetmis
aux enchères, et les communesdeChaumont, de
Saint-Martinet de Laillerie s'en étaient rendues

adjudicataires, moyennant5 livres 8 deniers de
censet 100livresde deniersd'entrée.

33Le princedeContyétantdevenu, par le con-
trat d'échangeet les lettres-patentesde 3747, ac-
quéreur du comté"de Chaumont, son fils avait
obtenu, le 29 avril1779, de la commissionde la.
chambredes comptesétablie pour faire et juger
les évaluationsnécessairesà la consommationde
l'échange, un jugementqui avait déclaréque les
maraisadjugésen 3568 aux communesde Chau-
mont,' de Saint-Martinet de Laillerie, faisaient
partie du domainede ce comté, et entreraient
commetelsdans lesévaluations, à la charge, par
leprince de Conty, de justifierdu remboursement
qu'il aurait fait aux trois communesdes deniers
d'entrée qu'ellesavaient payés au roi pour pris
-principaldeleur adjudication.
33Enconséquence, le princedeContyavaitcom-

'

pris cesmaraisdans l'acensementqu'il avaitfait en.
1781auxsieursBoncerfet Courvoisier,représentés
aujourd'huipar la veuveet les héritiersdu sieur
Boys.
33Le sieurBoys, à son tour , les avait vendus

au sieur Lépine; et celui-cien avait entrepris ledéfrichement.— Il paraît que la communede
Saint-Martinn'avaitréclaméni contrecetteentre-
prise, ni contrelejugementdu 29avril1779quil'a-
vait autorisée."—Maisles communesde Chaumont
et de Lailleries'étaientpourvuesau parlementde
Paris, et ellesy plaidaient, notammenten 1787,
contrele sieurLépine.—Ceprocèsn'était pas en-
coreterminé,lorsquesurvinrentles loisdes28août
1792, 1ojuin , 8 aoûtet 2 octobre1793.

Çx En vertu de cette dernière loi, des arbitres-
furentnomméspour statuer en dernierressort sur
lescontestationsrestéesindécises;et par jugement
du 22nivôsean 3, ceattenduquelesterrainsreven-
33diquésavaient la siaturede biens communaux,
33et qu'iln'était par conséquentpaspermisdes'at-
33tacherauxidéesde domanialitéet el'inaliénabililé.
33que Lépineavait invoquées33, ils réintégrèrent
lesdeuxcommunesdansla propriétéqu'ellesavaient,
acquiseen i568.

33Le sieur Lépine s'est pourvu en cassation.?
contrece jugement; et par l'arrêt dont il s'agit,,
rendu au rapport de M. Andrieux, cevul'art. 12
33dela sect.4 de la loidu 30juin 1793; et attendu.
33que,--dansl'espèce, les terrainspossédéspar le
33cit. Lépine ont été jugés domaniauxpar un.
33jugementdu 29 avril 1779, qui n'est point atta-
33que,, et quivise plusieurstitres, lesquelscous--
33latent l'acensementfait par des commissaires;
33royaux, aux habitans des communesde Chau—
33montet Laillerie,en i568 , et copieauthentique-
33dé la quittance donnée aux habitans, de la-,
33sommede 100 livrespar euxpayéeau roi pour;-
33deniersd'entrée dudit acensement; d'où il ré-
» suite, î.P que les terrains dont il. s'agit senti
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33rentrés dans les mains du domaineà causede
^33leur originedomaniale, et non pointpar l'effet
33dela puissanceféodale, ce qui écarte l'applica-
33tion de la loi du 8 août 1793, qui ne fait ex-
33ceptionâ l'art. 12 de la sect. 4 de la loi du 10
33juin , que lorsque les communesont été dé-33pouilléespar l'effet de la puissanceféodale;
332.0 que les arbitresquiont jugéla contestation,
33en écartant et ne prenantpas mêmeen consi-
3)déralionla questionde domanialitédes terrains33réclamés, et les adjugeantà la communede
33Chaumont, ont contrevenuà l'art. 12 de la
33sect. 4 de la loi du 30 juin 1793; le tribunal
33casseet annullele jugementarbitralrenduentre
33les partiesle 22 nivôsean 3, pourcontravention
33à l'articleelela loi ci-dessuscité 33

33Qu'ade communcetteespèceaveccelledontil
esticiquestion?—Onvoit bien, dansl'unecomme
dansl'autre, desmaraissituésdansle terroirdu ci- '
devantcomtédeChaumont;et, dansl'unecomme
dans l'autre , figurebien un concesssionnairedu
princedeConty, acquéreurpar échangedesdroits
du roisur ce ci-devantcomté.Maisdu reste, il y a
entre l'une et l'autre unedifférenceessentielle.

33LescommunesdeChaumont,deLaillerie,re-
connaissaientn'être devenuespropriétairesde leurs
marais, qu'aumoyende l'adjudicationqui leuren
avaitétéfaiteeii i568 : loinde combattrecette ad-
judication, loindedemanderqu'ellefût, ainsique
la sentencede la mêmeannée, déclaréecomme
non-avenueen vertu de l'art. 8 de la loi du 28
août 1792, elless'en prévalaient,ellesen faisaient
îe titre primitifde leur propriété; et , partantde
là, ellesdisaient : celes maraisque nous avions
33acquisen i568, étaient, par celamême,quoique33domaniaux, devenusnotre propriétéincommu-
33table.Car lesmarais,lespalus,lesTerresvaines
33et vagues, pouvaient, aux termesde l'édit des
3>petits domaines,du moisde févrieri566, être
33aliénésirrévocablement;et c'estpar cetteraison,33quel'art. 3i dela loi du 22 novembre1790, dé-33claie que les aliénationsfaîtes jusqu'à cejour ,3:par contrats d'inféodation, baux''à cens ou à
33rente, des Terresvaineset vagues j palus ,33marais , sont confirméeset demeurentirrévo-
33cables.Cependantnousavonsété deipoûilléesde
33cesmaraispar le jugementdela commissionde
33la chambredes comptes,du 29 avril 3779.Ce» jugementestdonc,de la part duprincedeConty,
33seigneurdu comtéde Chaumont,un abusde la
33puissanceféodale.Il est doncanéantipar l'art. 8
33de la loi du 28 août1792.Nousdeyronsdonc,en
33vertu du mêmearticle, être réintégréesdansla
33propriétédecesmarais33.

33Mais on leur répondait : cedu momentque
33vousavezacquiscesmaraisdu roi, du moment
33que l'aliénation que le roi en a faite à votre
33profil en i568 , formevotre seul titre de pro-33priélé, il faut nécessairementque ces marais

33soientconsidérés, à votre égard, commedo-
33maniauxdans leur origine; et si, dans leur ori-
33gine, ils ont été domaniauxà -votreégard, il
33faut bien qu'à votre égard le jugementdu 29
33avril1779soit considéré,noncommeun actede
33la puissanceféodale, mais commeun acte du
33Gouvernement,juge suprêmede la domanialité.
33Or, par cejugement, l'aliénationqui avaitété
33faiteà votreprofit en i568 , a été déclaréerévo-
33cableet révoquée; et qu'il ait bienoumaljugé,
• 33il n'importe : vous ne l'avezjamaisattaquépar
35la voie légale, et l'art. 8 de la loi du 28 août
331792, qui lui est absolumentétranger, ne peut
33pas luiporteratteinte33.
33Tel est le raisonnementquia servide baseà

l'arrêt du 24 pluviôsean 5 ; et l'on voit, du pre-
miercoup-d'oeil,qu'il esticisansforcecommesans

application.Les communesde Fay, Loconville,
Tourly et Liancourtn'ontjamaisacquisdu roi les
maraisqu'on leur dispute aujourd'hui.Ellesn ont
jamaisalléguéd'autrestitresde lapropriétéqu'elles
prétendentsu'rcesmarais, que leur possessionim-
mémorialed'en percevoirseulestous les produits,
et delespercevoirlibrement, sansen payerni cens
ni redevancequelconque.Aussile jugementde la
commissiondu 29 avril 1779est-ilmuet relative-
mentà cesmarais.Il n'existedonccontrelescom-
munesde Fay, Loconville,Tourlyet Liancourt,
aucuntitre, aucunjugement, d'où l'on puissein-
duirequecesmaraisaientjamaiseu, à leur égard,
lecaractèrede biensdomaniaux.On ne peut donc
pasleurappliquerle motifde l'arrêtdu 24 pluviôse
an 5 ; l'arrêt du 24 pluviôsean 5 ne peut doncpas
être citécommeayantjugé, en thèsegénérale,que
tous les maraisci-devantelépendansdu comtéde

Chaumont,restent soumis,nonobstantla loi du 8
août3793, à toutela généralitédeladispositionde
l'art. 12delasect.4 dela loi du 10juin dela même
année.L'arrêt du 24 pluviôsean 5 doit doncêtre
restreintà sonespèceparticulière.
33Voulons-nous, au surplus, nous convaincre

pleinement, qu'àpart l'espèceparticulièredansla-

quellese trouvaient les maraisadjugésen i568-,
auxcommunesdeChaumontet de Laillerie, tous
lesmaraisdépendansdu ci-devantcomtédeChau-
montsontrégiset par la loi du 28 août1792et par
les dispositionsgénéralesde la loidu 10juin 1793,
et doiventen conséquenceêtre assimilésen tout
pointauxmaraissituésdansl'étenduedes seigneu-
riesprivées, nousn'avonsqu'à nousbien pénétrer
desmotifsquiont déterminéun avisdu conseild'é-
tat du 6 fruclidoran i3 , approuvépar l'empereur
le i3 dumêmemois.
33M. le prince de Conty ayantmanifesté, en
1778, par des plantationsde jalons et des com-
mencemeusd'arpentage, la prétention d'enve-
lopper élansles limites du comtéde Chaumont,
que son-père avait acquis du roi en 17471 des
Terresvaineset vagues, deslandesj desbruyères,
des marais, vulgairementappelésles communes
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de Bray. Les évêquesde Senliset de Beauvaisqui
prétendaientque-/es communesde Bray fajsaient
partie 'dé seigneuriesdépendantesde leurs béné-
fices, lui firent signifierdés oppositionset protes-
tèrent contre tout cequ'il pourrait entreprendreau
préjudicede leursdroits.
. 33Pour éluder ces obstacles, M. le prince de
Conty imaginad'obtenir du roi, le 29 mai 1779,des lettres-patentespar lesquellesLouisXVI lui ac-
corda, en toute propriété et par supplémentd'é-
change, lesterrainsvainset vagues,landes, bruyè-res et maraisconnussolisle nom de communesde
Bray , situésau nord et à l'extrémitédu comtéde
, Chaumont, auquel ils demeureraientréunis, sans
préjudicenéanmoinsdesdroitsquipouvaientappar--

'
tenir aux seigneurset aux habitans riverains en
vertude titres légitimes.
33Ces.lettres-patentesfurentà peineenregistréesà la chambre des comptes, que les évêques de

Senlis et de Beauvaiset le comted'Ouc-en-Bray,en demandèrentle rapport, avec renvoides con-
testationsnées et à naître entr'euxet,M. le princede Conty, à la grand'chambredu parlementde
Paris. . . . •
33Le prince de Conty, de son'côté, demanda

que les parties fussentrenvoyéesdevantla commis-
siondela chambredescomptes.
33.Mais,par arrêt du 4juillet 1780, le conseil,

sans s'arrêterni à l'uneni à l'autre demande,en ce
qui concernaitle renvoi, évoquaet retint le fond,et cependantsursità l'exécutiondeslettres-paten-
tes du 29 mai 1779, jusqu'àce qu'il en eût été au-
trementordonné.
33Leschosesencet état, M. le princede Conty,
par acte notarié du 3 juin 1781, aliéna aux sieurs
Guyonet compagnietousles terrains comprisdansles communesde Bray , moyennantun'cens fixéà
3 livrespar arpent demarais, et à 3osouspar ar-
pent de terresvaineset vagues, maisavecla stipu-lation expresse, queles sieursGuyonet compagnie
n'entreraienten possessionqu'aprèslejugementdu
procès pendant au conseilsur la propriétéde ces
communes, et qu'encasdejugementdéfavorable,
le -princene serait tenu envers eux à aucunega-
rantie.
33Bientôtaprès, les sieursGuyonet compagnie

cédèrent leurs droits aux sieursHappey,Tronc etMoulin.'
33Le procèsn'était pas encorejugé, lorsquela

révolution arriva; et la loi du. 14 ventôsean 7 ,
ayantensuiterévoquétoutesles aliénationsdel'an-
cien domaine de la couronne, les sieursHappey,
Tronc et Moulin se trouvèrent sans titre. — Ce-
pendant ils s'adressèrentau Gouvernement,et de-
mandèrent la confirmation,tant de la concession
faite au princede Contypar leslettres-patentesdu
29 mai 1779, que de l'acensementfait en consé-
quencepar leprinceà leur.profit, le 3juin 1781, le
tout, sousl'offre, 1,°de payerlaredevanceimposée
par l'acte d'acensementdu 3 juin 1781, pour les
terres dont ils parviendraientà semettreen posses-

sion; 2.0 de souffrirlesdroitsd'usagequelescom-
munesenvironnantesjustifieraientleur appartenir,
et de leur abandonner, pour en tenir lieu, par
formede cantonnement,unequantitédeterre"pro-
portionnéeà leursbesoins;3.° defairejugerà leurs
frais touteslescontestationsquipourraientêtre éle-
véessur la propriétédes terrainscomprisdansl'a-
censement.

33Le ministredesfinancesfitun rapportfavora-
ble à ces propositions,et c'est sur ce rapportqu'a
été donnél'avisdu conseild'état dont il s'agit.
33Par cet avis, le conseilobserved'abord ceque

33l'on ne pourraitadmettrela propositiondu ini-
33nistre des finances,sansconfirmerimplicitement
33les lettresrpatentesde 1747, et mêmecellesde.
331779,quinesontquedesactesprovisoires,puisque33les évaluationsindiquéescommeconditionspè-
» cessaires de la validité dé l'échange, n'ont été
33ni effectuées,ni par conséquentsoumise à̂ l'ap-
» probationde Vautoritésupérieure; qu'en sup-
33posant que le Gouvernementsoit aujourd'hui
33sans intérêts pour prononcer l'annullation de
33l'échange, puisqu'il représentele domaineet le
33prince de Conty, il n'en a pasmoinsle droit de
33prononcercetteannullalion; cequiréduit laques-
.» îion au point de savoirs'il convientou non de
33révoquerles actesdé 1747et 3779, questionqui
33peut être examinéepar rapportaux concession-
33naires et par rapport aux 'communesréçla-
33mantes33.

, 33Passant ensuiteà.l'examende cette question,
par rapport aux concessionnaires,le conseild'état
considère« que, par l'acte de concession,le prince
33deContystipulequ'ilne seratenud'aucuneespèce
33de garantiequelconque, en aucuncas ni aucun
33temps que ce soit; d'où il suit, qu'au cas où la
33révocationseraitprononcée, lesconcessionnaires
33n'auraientaucunrecoursà exercercontrele trésor
33public; qu'ils n'ont jamaispossédéqueles droits
'33dontla concessionleura étéfaiteen1781, étaient
33à cette époquemême:,fort incertains, puisque
33les lettres-patentesqui suspendaientl'exécution
» de cellesde 17,79, sontdu 4juin 1780;qu'ils ne
33les ont acquispar aucun sacrificej puisqu'ilsne
33se sont engagésà payer la redevancede 3Jivres
33et de 3osolspararpent, qu'à compterde l'année
33qui suivracellede la miseenvaleur; quemain-
33tenir cette concession, ce serait leur donne'rle
33droit exorbitantde vexertouslespossesseurs,en
33plaçant ceux-cidans la durealternative, oude
» représenter des titres que beaucoupd'entr'eux
33n'ont plus entre lesmains, et qiiid'ailleurspeu-
33vent toujoursêtre contestésdevantlestribunaux,
« ou biend'être expropriésde terrainsque, depuis
33des siècles, ils cultiventaprèslesavoirdéfrichés,
» ou sur lesquelsils font pâturer leurs troupeaux;
33qu'il n'y a enconséquenceaucunmotifdemainte-
33nir les iettres-patentesd^ 1747etde leverla sus,-
33pensionindéfiniede cellesde 1779».
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33Ênfin, le conseild'état arrive à la question

«envisagéepar rapport aux communes, et à cet
égard, il considèrecequ'en général, il estconstant33que les terrains communauxdu Bray n'ont ja-33mais fait partie du comté de Chaumont, qu'il33n'est pas démontré , commele prétendentles3>concessionnaires, que les limites de ce comtéi>dussentcomprendreau moins une partie de'ces*>communaux; mais qu'en tout cas, la discussion» de ce fait seraiticisurabondante; qu'eneffet, les» droitsdescommunesont été reconnuspar l'art. 83>de la loi du 28août 1792, quiexigedesci-devant» seigneursqui voudraient conserverla propriété» des biens prétendus communauxpar-les com-33munes, qu'ils représentent des actes authen-» tiques qui constatent qu'ils ont légitimement33acheté ces biens5 par l'art. 8 de la loi du 1033juin 3793, qui, en reproduisantcettedisposition,» ajoute que le titre, légitimene pourra être celui33qui émanerait de la puissance féodale; par» l'art. 9 de la première loi citée , qui regarde» comme titre suffisantà la propriété en faveur33des communesqui n'auraient pas niêmeancien-» nement possédé, l'impossibilitéoù seraient les» ci-devantseigneurs,deprouverpar titre ou pos-» session exclusivementcontinuée paisiblementet» sanstrouble, pendantquarante ans; qu'ilsen ont» la propriété; par l'art. 11 de cettemêmeloi qui» restreintà quaranteans le tempsnécessaireà une» communauté d'habitans pour prescrire contre» là nation la propriétéde terrainsvainset vagues» qui ne se trouveraientpas circonscritspar leur« territoire particulier; enfin, par la sect. 4 de« la loi du lojuin i793, qui, aprèsavoirdéclaré,» art. i.ei} que jes jjj(mscommunauxapparlien-" nent deleur nature à la généralitédes habitans,» ne fait d'exceptionque dans le casoùil ya pos-» cessioncontraire, et maintientpartout, comme» des titres inattaquables, la possessionpaisibleet» exclusivedes communespendant quarante ans,» que Ja possessiondes communesest immémo-» riale, et n'a pas cesséd'être paisible;et qu'une» grandepartie des terrains litigieuxa été défri-sa.cjiéedepuis quelquesannées; que;cetteposses-» sion immémorialene peut être contrebalancée» par le litre réclaméau nomdu princede Conty,» titre qui, en,outre, n'a jamais été que provi-» soire, que les concessionnairesne peuventin-» voquerles art. 9 et 10 dela loi du 10juin 1793,» qui concernent les droits des tiers , puisqu'ils33n'ontjamaispossédé,et queleur titre deconces-
i->sion renfermela stipulationexpressede la non-33garantiede la part du princedeConty33.33Le conseild'état terminepar direcequ'à tous>3ces motifs pris dans le droit rigoureux, se joi-3)gnent des motifs d'intérêt public; qu'il s'agit,» d'un côté, d'accorderdéfinitivementà desspécu-33latc.ursqui n'ont fait aucun sacrifice,qui, par» la nature litigieusedes droits qui leur ont été» concédés, n'ont pu former qu'une attente fortN»incertaine, le droit d'intenter des procèsà une

33nombreuse population de cultivateurs; et de
33l'autre, de conserverà 1000ou 12000familles
33laborieusesledroitdejouir paisiblementd'hérita-33-gescultivésde leurspropresmains, ounécessai—33res à l'éducationdes tronpeauxconsidérablesque
33le Brayest en possessionde produire33.
33Et, par toutes cesconsidérations, le conseil

33est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'adopterla propo-33sitiondu ministredes finances33.
33Vousvoyez,messieurs,que, toutensupposant

les communauxdu Bray situés en partie dans le
ci-devant comté de Chaumont, le conseild'état
leur applique toutes les dispositionsdes lois des
'28 août 1792et 10juin 1793, relativesauxbiens
de celte nature qui sont contestésentre des com-
munes et des seigneursparticuliers; qu'il qualifie
de droits .dérivansde la puissanceféodale , les
droits quele roi avait exercésou prétenduexercer,
soitpar lui-même,soit"parle princedeConty, son
concessionnaire, sur les terrains vains et vagues
et les maraisdu ci-devantcomtéde Chaumont;et
qu'il regarde les communesdans les territoires
desquellesils sont situés , commedevant jouir ,
contre le domaine public, représentant le roi en
sa qualité de comte de Chaumont, des mêmes
avantagesdontelles auraientjoui contre desci-de-
vaut seigneursparticuliersqui se seraienttrouvés,
au lieudu roi, propriétairesdececomté.

33Disonsdoncque si , dansceltecause, lescom-
munes de Fay, Loconville, Tourly et Liancourt
avaient eu affairedirectementau domainepublic,
leur droità la propriétédesmaraislitigieuxn'aurait
pas pu être révoquéen doute; et qu'il yaurait lieu
de casserl'arrêt de la cour d'Amiensqui les a dé-
boutéesde leur revendication.
33Et vainement,danscettehypothèse,leur oppo-

serait-on , soit l'autorité de la chosejugée, soit
lesancienneslois quidéclaraientle domainede la
couronneimprescriptible. •
33D'abord , nous l'avonsdéjà dit, l'autoritéde

la chose jugée n'est rien contre les communes,
lorsqu'elle ne résulte que de jugemens rendus
avantla loi du 28 août 1792.Ces jugemenssont
parcelteloi même,déclaréscommenon-avenus.
33Ensuite, l'imprescriptibilitéde l'ancien do-

maine de la couronne n'était qu'une conséquence
de son inaliéuabilité.On ne pouvait donc regar-
der , et on ne regardait effectivement,comme
imprescriptibles,enfait dedomainedelacouronne,
que les objets qui étaient inaliénables.Rien ne
s'opposaitdonc à la prescriptibilitédespetits'do-
maines, c'est-à-dire, des terrains vainset vagues
des marais, des palus, puisqu'auxtermesde l'édit
dumoisde févrieri566 , ils pouvaientêtre aliénés.
—Aussi, nous l'avons déjà remarqué, avecl'avis
du conseild'état du 6 fructidor an i3, l'art, n
de la loi du 28 août 1792 déclare-t-il formelle-
ment que les communesont pu prescrire contre
le domaine public, même les terrains vains et
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vaguesqui ne getrouvantdansaucun territoiresei-
gneurial, sont, à raisonde cette circonstance, pré-
suméslui appartenir.
33Restenotretroisièmequestion: la veuveet les

héritiersdu sieurBoyspeuvent-ils, commeayant
desséchéet défriché, en grandepartie-, lesmarais
revendiquéssur euxpar lescommunesde Fay, Lo-
conville, Tourlyet Liancourt,yréclamerdesdroits
que n'auraientpasdesseigneursparticuliersqui les
posséderaientencore; peuvent- ils y exercerdes
droits quele domainepublic lui-mêmene pourrait
pas y prétendre, si le roi ou le prince de Contyne
lesavaitpasconcédés?

, 33Vousconnaissez,messieurs,la règlegénérale:
nemo plus juris in alium transferrepotest quant
ipsehabet.Il est décidépar la loi du 28 août 1792,
que le roi n'était pas propriétairedes maraisliti-
gieux; il n'a doncpaspu en transférerla propriété
au princedeConty; le princede Contyn'a doncpas
pu en céderla propriétéau sieurBoys; lesieurBoys
n'a doncpu en transmettre la propriété, ni à sa
veuve, ni à sesenfans.

33Qu'importequele sieurBoyset, aprèslui, sa
veuveet ses enfansaiesitdesséchéet défrichéune
partieplusou moinsconsidérabledecesmarais?

33Sansdoute, en desséchantet défrichantson
propre terrain , on acquiert des privilèges, des
exemptions, dontla loi déterminela consistanceet
fixela durée.Maisdessécheret défricherle terrain
d'autrui , ce n'est pas un litre pour en devenir
propriétaire.
33Et voilàpourquoil'art. i.er de la déclarationdu

i4jnin. 1764, qui5eu encourageantpar des privi-
lèges, lesdessécheinensde marais, palus et terres
inondées, limiteexpressémentces privilègesaux
propriétairesdecesterrainset à ceuxqui les pren-
dront d'euxà emphytéose,à censou àchampart.
33Là déclarationdu i3 avril 1766, relativeaux

défrichemens,ne s'étaitpasexpriméelà-dessusavec
la mêmeprécision,•mais le parlementde Paris ne
l'a enregistrée, le 22 août suivant',qu'à la charge
qu'il ne pourrait êtreentreprisaucundéfrichement
que dugré , consentementou concessiondes pro-
priétairesdes terrainsincultes, oudesseigneurs, à
l'égard des terrésabandonnées,
33Et il paraîtrait,d'aprèscela, quelescommunes

fussentendroitd'évincertous ceuxqui , ayant de-
puisla publicationdeceslois, desséchéondéfriché
desmaraisoudesTerresvaineset vagues,s'entrou-
veraientaujourd'huipossesseurs.
33Cependantl'art. 7 de la sect. 4 dela loi du

-jo juin 1793 en disposeautrement: cesont inain-
» tenus( porte-t-il ) , les possesseursdés terrains
» desséchéset défrichésaux termeset en exécution
33de l'édit et de ladéclarationdu 14juin 1764 et
r>i3 avril ij66 33.

P Mais cette,disposition,est-elleapplicableà la

veuveet aux héritiersdu sieurBoys? Les art. 10
et 11dela mêmesectionvontnousl'apprendre.

33L'art. 10 déclare que eette dispositionne
pourraêtre réclamée,ni parlesconcessionnairesde
seigneursquien ont acquislesdroits, avecla clause
expresseque ceux-cine seraientpas tenus de les-
garantir; et c'est précisémentnotreespèce; ni par
les concessionnairesde seigneursqui, de quelque
manièrequ'ils en aientacquisles droits , n'ontfait
défricherlesditsterrainsquepar la main d'autrui ,
à leursfrais ; et c'est précisémentencoredans cette
espèceque sont placés la veuveet les enfansdu.
sieurBoys.
33Mai la veuveet lesenfansdu sieurBoysn'au-

raient-iisacquisles droits du prince de Conty,
qu'avecla clausede la garantiela plus étendue, la.
veuveet lesenfansdu sieurBoysauraient-ilsdessé-
chéet défrichéles terrainslitigieuxdeleurspropres
mains, ils n'en seraientpas mieuxfondésà se.pré-
valoirde la dispositiondont il s'agit, et c'est dans
l'art, a1quenousentrouvonsla preuve.•

33L'art. 11 porte que, par aucune des dispo-
sitions des articlesprécêdens( articlesparmi les-
quels fiei éminemment, comme vous venez
de le voir , Part. 7 , relatif aux possesseursdes-
terrains desséchéset défrichésen exécutiondes;
déclarationsde 3764 et 1766) , la convention
nationale n'entend préjudicier aux droits des
communesou des ci-devantvassaux, qui étaient
en instanceou litige devant les tribunaux , à
l'époquede la loi du 28 août IJQZ

' cesprocès
( ajoute-t-il ) serontjugés sur les mêmes,droits
etprétentions, et sur lesmêmestitreset preuves,
d'après les principesétablis par la présente loi.
—Or , à l'époquede la publicationde la loi du,
28 août 1792, les communesde Fay , Locon-
ville, Tourly et Liancourt étaient en instance,'
devant les tribunaux, contre le sieurBoys; elles
revendiquaientleurs marais sur le sieurBoys,
nonobstant le dessèchementet le défrichement
qu'il en avaitentrepriset en partie exécuté.— La
dispositionde l'art. 7 ne pourrait donc pas leur
préjudicier, mêmedans le cas où la concession
faite au sieur Boysne porterait pas la clause de
non-garantie, mêmedans le cas où le sieurBoys
eût desséchéet défriché de ses propres mains.
— Le procès commencépar les communesavant
la loi du 28 août 1792 , doit donc être jugé
d'après les principes établis par la loi du 10
juin 1793; les communespeuvent donc opposer
à la veuve et aux enfans du "sieur Boys le
principe écrit dans cette loi ,. commedans celle
du 28 août 1792, que les maraisappartiennent,
de leur nature, aux communes, et queles.nom-
munes qui en ont été dépouilléespar leurs ci-
devant seigneurs, doiventêtre admisesa les re*
indiquer.

r>Cependant}messieurs}( le croiriez-vous, si
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dispositions 28 août 1792 et juin
1793, rapprochéeset sagementcombinées,il résulte
que les ci-devantseigneursdoivent être maintenus
dansla propriétédu marais lorsqu'ilsl'ont acquise
par unemiseenvaleurdispendieuse.—Tandisque
ces lois disent textuellementqu'il n'est, pour les
ci-devant seigneurs, qu'une manièrede prouver
qu'ils sontpropriétairesdesmaraissituésdansleurs
ci-devantseigneuries, la représentationd'un acte
authentiqueparlequelilsjlesauraientlégitimement
achetés; — Tandis qu'elles disent textuellement
que, mêmeles tiers à qui les ci-devant seigneurs
auraientvendudesmarais, à la chargedeles dessé-
cher et défricher, ne pourront y être maintenus
qu'autantqu'ilsles auront en effetdesséchéset dé-
frichés, non-seulementà leursfrais , mais encore
de leurspropresmains; — Tandisque, mêmedans
ce cas, ellesveulent, dansles termeslesplusposi-
tifs , que les desséchemenset les défrichemensde
mensappartenansaux communes, ne puissentpré-
judicier aux communeselles-mêmes, qui avaient
intenté la revendicationdecesbiensavantla loi du
,28août 1792.
33Ah ! sansdoute, il est peu d'exemplesd'une

contraventionaussiformelleà la volontédu législa-
teur ; et vousvousempresserez, messieurs, de la
réprimer, en cassantl'arrêt quila renferme.Nousy
concluons33.
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concluons33.

Par arrêt du 3 février 1812, au rapport de
M. Rousseau,
33Vu lesart. 9 et 11dela loi du 28août 1792,

et les art. 1,7, 8,9, 10et 11, sect. 4 dela loi
du 10juin 1793
33Attenduqu'il résulte des lois citées, que les

Terresvaineset vagueset marais, appartiennentde
droit aux communes, s'il n'y a titre au contraire,
non émanantdela puissanceféodale;quelesmêmes
terrains, lorsqu'ilsne se trouventpas circonscrits
dansleterritoireparticulierd'unecommuneou d'un
ci-devant seigneur, n'appartiennent à la nation
qu'autant que les communesne justifieraientpas
d'unepossessionde quaranteans ;
33Que la cour d'appel , tout en reconnaissant

l'ancienneet immémorialepossessiondes marais
dont il s'agit dansla main des communes, n'en a
cependantpasinféré'la propriété, maisun simple
droit d'usagequ'ellea convertien cantonnement.;
que pour accorderaux défendeursla propriétédu
surplus, elle ne s'est fondéeque sur l'exception
3orlée par l'art. 7 , sect. 4 1de la loi du 10juin
1793, qui maintientles possesseursdes terrains
dessécjiéset défrichés en. exécutionde l'édit de
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cèsserontjugésd'aprèslesprincipesétablisparcellede 1793;
3>Attenduqueles communesétaienten litispen-

dancepour les maraisdont il s'agit, à l'époquede
la loi de 1792; que, d'après cela , aux termes de
l'articlecité , ia dispositionde l'art. 7 ne dérogeait
point au droit qu'ellesavaient,en vertu des.loisde
1792et 3793, à la propriété desditsmarais; que
parconséquentla courd'appela faitunefausseappli-
cationdudit art. 7 , a contrevenuà l'art. 11de la
loide 1793, et parsuiteaux articles9 et 11de celle
du 28août 1792, et à l'art. 1.er, sect. 4 de ladite
loi du 10juin 1793; qu'auxtermesde l'art. 10dela
mêmeloi, lespossesseursqui , commeles héritiers
Boys,nejouissaientpasdepuisquaranteans, doivent
même, avecun titre légitime, avoir défrichépar
leurspropresmainsles terrainspar eux acquispour
jouir du bénéficedudit article; qu'il répute titres
iilégitimesceuxdans lesquelsil ya eustipulationde
non garantiede la part du ci-devant seigneur, et
soumeten ce cas les possesseursà être dépossédés
parles communes,ainsiquelesacquéreursquin'ont
fait défricherquepar la main d'autrui et à leurs
frais; quecetteclausede nongarantie et mêmede
nonrestitutiondedeniers, estexpressédansl'acte;
que d'ailleurslacourd'appeln'a pasconstatéet rien
neconstateeneffetqueles travauxaientétéfaits de
la main des concessionnaires; qu'ainsi , sous ces
nouveauxrapports, la cour d'appel aurait encore
contrevenuaux dispositionsde l'article cité , en
maintenantdes entrepreneursde .défrichemensqui
ne se trouventpas dans les conditionsexigéespar
la loi ;
33La courdonnedéfautcontrelesdéfendeurs; et

pourleprofit, cagseet annulle 33.TJ
* TERRHïR. Registrecontenantle dénombre-

ment des déclarationsdesparticuliersqui relèvent
d'une seigneurie, et le détail des droits , censet
rentes sontdus. dit dansle même


